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Les propos de Thomas Barrack, envoyé spécial de Donald Trump en Syrie, jettent une lumière crue sur les ambitions américaines  
au Moyen-Orient. Dans une interview récente, Barrack affirme que, depuis le 7 octobre 2023, l’entité israélienne « peut faire  

ce qu’elle veut » et refuse de reconnaître les frontières de la Syrie et du Liban. Lire page 3
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Les forces navales 
évacuent en urgence  

un passager britannique
Les éléments des forces navales algé-
riennes sont intervenus pour l’évacuation 
en urgence d’un passager britannique qui 
était à bord d’un navire étranger assurant 
une desserte entre l’Italie et l’Espagne, a 
annoncé le ministère de la Défense natio-
nale dans un communiqué. Le MDN sou-
ligne dans son document que le Centre 
national des opérations de garde et de 
sauvetage des unités de la Garde côte du 
commandement des forces navales, a 
reçu, le matin du 8 octobre 2025, une de-
mande d’évacuation sanitaire urgente de 
la part de l’équipage du navire de trans-
port de voyageurs, Sky Princess, en pro-
venance d’Italie à destination de l’Es-
pagne, concernant un passager de 
nationalité britannique ayant subi un pro-
blème de santé grave. « Immédiatement, 
poursuit la même source, une opération 
d’évacuation sanitaire en mer a été lancée 
à (35) milles marins au nord de Ras El-
Hadid/Skikda, impliquant l’hélicoptère de 
recherche et de sauvetage « AS-14″ appar-
tenant au régiment 560 des hélicoptères 
de recherche et sauvetage, afin d’évacuer 
le ressortissant britannique en urgence 
vers l’hôpital El Hadjar/Annaba pour re-
cevoir les soins nécessaires ».

Le président de la République Ab-
delmadjid Tebboune a reçu un 
appel téléphonique de son homo-
logue égyptien Abdel Fattah al-
Sissi. Les deux présidents ont évo-
qué « les relations bilatérales 
profondément enracinées et an-
crées dans la mémoire nationale 
par la lutte remarquable des deux 
peuples, des deux États et des 
deux dirigeants au service de la 
Nation arabe et musulmane », a 
indiqué la présidence de la Répu-
blique dans un communiqué. Les 
présidents algérien et égyptien 
sont « convenus d’intensifier ces 
relations pour les étendre à tous 
les niveaux de coopération », se-
lon la même source. Al-Sissi a, en 
outre, remercié l’Algérie pour son 
soutien à l’Égypte durant la 

Guerre du Six octobre 1973. Il a dit à Tebboune que son pays, « dirigeants et peuple, n’oublie pas le rôle important joué 
par les forces armées algériennes dans la guerre d’Octobre, qui incarne clairement l’identité arabe de l’Algérie et son 
soutien sincère et constant aux causes arabes. » Les mots du président égyptien sur la Guerre du Six octobre surviennent 
après la diffusion par la chaîne saoudienne Al Arabiya de sonores attribués au défunt raïs égyptien Gamal Abdel Nasser 
qui minimisent le rôle de l’Algérie dans la guerre du Six octobre. Ces enregistrements, dont la véracité est controversée, 
ont suscité une vive réaction de l’agence de presse APS qui a accusé Al Arabiya de « manipulation ».

Al Sissi remercie l’Algérie pour sa 
contribution à la guerre du Six octobre

Ahmed Kateb, fort d’une riche expérience dans les 
médias publics et la stratégie, a été nommé directeur 
général d’AL24 News, remplaçant Hichem Melak-
sou, désormais à la tête du Centre international de 
presse (CIP). Ancien directeur de Canal Algérie, 
consultant international dans le domaine des mé-
dias et ex-directeur chargé de l’audiovisuel à 
l’Agence Algérie Presse Service (APS), Ahmed Ka-
teb possède un long parcours dans l’univers de la 
télévision publique algérienne. Le dernier poste 
qu’il a occupé, était directeur d’études et de re-
cherche à l’Institut national d’études de stratégie 
globale (INESG), apportant une dimension analy-
tique et stratégique à son expertise médiatique. Son 
retour à la tête d’un média intervient à un moment 
où les chaînes d’information doivent s’adapter aux 
nouvelles exigences de l’information en continu, 
du fact-checking et de la diffusion internationale.

Dans un communiqué publié jeudi 9 
octobre, Fiat Algérie a mis en garde 
contre des tentatives d’escroquerie ci-
blant ses clients et appelle ces der-
niers à la vigilance.  « Fiat El Djazair 
a constaté ces derniers jours des agis-

sements frauduleux perpétrés par des individus se faisant passer pour des représentants commerciaux de la marque », 
fait remarquer en effet l’entreprise dans son communiqué. La manière de faire de ces personnes est simple. Elles 
contactent, explique-t-elle, des clients par téléphone en leur demandant de transmettre leur numéro de RIB, leur pro-
mettant ainsi une livraison rapide de leur véhicule. « Fiat El Djazair tient à alerter et informer ses clients que ces appels 
ne proviennent pas du réseau officiel de Fiat El Djazair et constituent des tentatives d’escroquerie visant à obtenir des 
informations personnelles ou des paiements frauduleux », écrit le la même source. Et d’ajouter « face à cette situation, 
Fiat El Djazair appelle son aimable clientèle à la plus grande vigilance ».

Fiat El Djazair met en garde  
contre des tentatives d’escroquerie 

Le ministre du Commerce extérieur, Pr. Ka-
mel Rezig, s’est réuni avec les présidents de la 
Confédération algérienne des employeurs 
(CAP) et de la Confédération générale des 
entreprises algériennes (CGEA).  La rencontre 

a constitué une opportunité pour une concertation sur la promotion des exportations hors hydrocarbures. Les discussions ont axé sur 
trois points : compétitivité des entreprises nationale et accès du produit algériens aux marchés mondiaux. Kamel Rezig a requis, de ses 
interfaces de la CAP et de la CGEA, des propositions pragmatiques et réalistes pour augmenter le volume et la valeur des exportations 
hors hydrocarbures. Il a rappelé que c’est là une orientation du président de la République. Le ministre a assuré que les autorités 
compétentes œuvrent à prendre en charge les préoccupations des opérateurs économiques. Il a attesté que les procédures d’exportation 
seront davantage assouplies. Les représentants des deux organisations patronales ont exprimé leur disponibilité à accompagner la 
stratégie des pouvoirs publics.  Ils ont dit apprécier le dialogue instauré par le ministère de tutelle.

Rezig reçoit les présidents  
de la CAP et de la CGEA

Ahmed Kateb nommé directeur général d’AL24 News
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Les relations privilégiées entre 
l’Algérie et l’ONU mises en exergue

JOURNÉE NATIONALE DE LA DIPLOMATIE ALGERIENNE

Le ministre d’Etat, ministre des Affaires étrangères, de la Communauté nationale à l’étranger et des Affaires 
africaines, Ahmed Attaf, a mis en exergue les relations privilégiées entre l’Algérie et l’ONU.

Les propos de Thomas Barrack, envoyé spécial de Donald 
Trump en Syrie, jettent une lumière crue sur les ambitions 
américaines au Moyen-Orient. Dans une interview récente, 
Barrack affirme que, depuis le 7 octobre 2023, l’entité israé-
lienne « peut faire ce qu’elle veut » et refuse de reconnaître les 
frontières de la Syrie et du Liban. Ces déclarations, qui évo-
quent un soutien implicite à la fragmentation 

régionale,comme la séparation des Druzes de Soueida en Sy-
rie, dessinent un plan de balkanisation où les États-nations 
arabes seraient démantelés en entités confetti, au profit d’une 
domination israélienne. À l’aube de cette révélation, ce dis-
cours, aligné sur la vision néoconservatrice de Trump, menace 
de redessiner un Proche-Orient en miettes, où la souveraineté 
arabe devient un reliquat du passé. Barrack, magnat immo-
bilier et proche de Trump, n’hésite pas à justifier cette présumée 
posture « victoire » de l’entité israélienne « l’entité israélienne 
peut faire ce qu’elle veut », dit-il, niant les frontières syriennes 
et libanaises comme des lignes artificielles. Cette rhétorique, 
qui fait écho à la doctrine du « Grand Moyen-Orient » de 
2004, vise à encourager des micro-États ethniques ou sectaires, 
facilitant l’expansion de l’entité israélienne. La « séparation » 
des Druzes à Soueida, soutenue par des milices locales et des 

intérêts américains, illustre ce schéma : diviser pour régner, 
affaiblissant Damas et Beyrouth tout en sécurisant les fron-
tières d’Israël. Ces mots ne sont pas anodins ; ils légitiment 
une stratégie où les Arabes, déjà fragmentés, deviennent des 
pions dans un jeu néocolonial. Les États-Unis, via Trump, 
semblent relancer cette vision, ignorant les 148 pays recon-
naissant la Palestine. Cette déclaration risque d’attiser les 
feux du Sahel et du Levant, où les divisions ethniques sont 
déjà explosives. Ce plan, s’il se concrétise, sonnerait le glas 
des États-nations arabes, remplacés par des entités vulnérables 
sous tutelle israélienne. L’urgence est africaine : unir les voix 
pour contrer cette fragmentation, car la souveraineté arabe 
n’est pas négociable. Barrack et Trump jouent avec le feu ; le 
monde arabe doit éteindre les braises avant qu’elles ne consu-
ment tout.  

Par Riad

S’exprimant à l’occasion de la 
cérémonie de célébration de 
la Journée nationale de la di-
plomatie algérienne, qui coïn-

cide avec le 8 octobre, Attaf a affirmé 
en effet que « les relations enracinées, 
privilégiées et exceptionnelles entre 
l’Algérie et l’Organisation des Nations 
unies remontent à la reconnaissance, 
par cette dernière, de la cause de libé-
ration algérienne et son inscription à 
l’ordre du jour de son Assemblée gé-
nérale, le 30 septembre 1955, comme 

première question de décolonisation, 
ce qui était à l’époque un précédent 
procédural et juridique au sens propre 
du terme ». Notons que la célébration 
de la Journée nationale de la diplo-
matie algérienne coïncidant avec la 
date d’adhésion de l’Algérie à l’ONU 
(8 octobre 1962), intervient cette an-
née avec le 80e anniversaire de la créa-
tion de l’ONU. Deux événements, « 
dont l’un, à dimension nationale, tra-
duit la fierté que représente la diplo-
matie algérienne pour notre pays, et 

le second, de portée internationale, re-
flète la fierté que suscite l’organisation 
onusienne pour l’humanité », a noté 
le chef de la diplomatie algérienne. Se-
lon un compte rendu de l’APS, cette 
double célébration s’est déroulée en 
présence de représentants de plusieurs 
instances et institutions nationales, de 
chefs de missions diplomatiques, de 
représentants d’organisations interna-
tionales et régionales accréditées en 
Algérie et des cadres et fonctionnaires 
du ministère des Affaires étrangères.

Un terroriste  
abattu à Tébessa

DÉFENSE NATIONALE 

Un terroriste a été abattu et un pistolet mitrailleur de type 
kalachnikov a été récupéré, dans la région de Djebel El-
Abyad dans le Secteur militaire de Tébessa, par des détache-
ments de l'Armée nationale populaire (ANP), dans le cadre 
d'une opération qui se poursuit, a indiqué un communiqué 
du ministère de la Défense nationale (MDN). "Dans le ca-
dre de la poursuite de l'opération de qualité menée par des 
détachements de l'Armée nationale populaire, dans la ré-
gion de Tlidjene, relevant du Secteur militaire de Tébessa 
en 5 RM, qui s'est soldée le 23 septembre 2025, par l'élimi-
nation de six (6) terroristes et la récupération de six (06) 
pistolets mitrailleurs de type kalachnikov, d'une quantité 
importante de munitions et d'autres effets, des détache-
ments de l'ANP ont abattu mercredi 8 octobre 2025, un ter-
roriste dans la région de Djebel El-Abyad, dans le Secteur 
militaire de Tébessa en 5e RM et récupéré un pistolet mi-
trailleur de type kalachnikov et d'autres effets", précise la 
même source. "Ainsi, le bilan de cette opération, toujours 
en cours, s'élève à sept (7) terroristes abattus et sept (7) pis-
tolets mitrailleurs de type Kalachnikov récupérés", ajoute le 
communiqué. "Ces résultats réitèrent, encore une fois, l'effi-
cacité de l'approche adoptée par le Haut Commandement 
de l'ANP pour venir à bout du fléau du terrorisme et faire 
régner la sécurité et la quiétude à travers tout le territoire 
national", conclut le communiqué du MDN.

Le plan américain pour les Arabes : 
diviser pour régner

Levée de la limite  
de 7% pour  
les Algériens seniors

PÈLERINAGE 

Les autorités saoudiennes ont décidé la levée de la li-
mite du quota réservé aux pèlerins algériens séniors, de 
7%. Le responsable du dossier du pèlerinage au minis-
tère de l’Intérieur, des Collectivités locales et des 
Transports, Aamar Ghrib, l’a annoncé. Pour la saison 
du Hadj 2026, l’Arabie saoudite avait initialement prévu 
de restreindre la participation des pèlerins algériens sé-
niors, c’est-à-dire âgés de plus de 70 ans, à seulement 7 
%. Toutefois, grâce à l’intervention des hautes autorités 
algériennes, les saoudiens ont annulé cette mesure. 
Ainsi, tous les citoyens et citoyennes âgés de 19 ans et 
plus pourront s’inscrire au tirage au sort du pèlerinage, 
soit via le site électronique du ministère de l’Intérieur, 
des Collectivités locales et des Transports – pour les 
détenteurs d’un passeport biométrique, soit directe-
ment auprès des communes pour ceux qui ne disposent 
pas encore de ce document. La période d’inscription 
est fixée du mercredi 8 octobre 2025 au jeudi 6 novem-
bre 2025, soit pendant 30 jours. M. Ghrib a par ailleurs 
invité les citoyens à vérifier soigneusement les infor-
mations saisies lors de l’inscription et à contrôler les 
données figurant sur le reçu délivré à la fin de l’opéra-
tion. En cas d’erreur, il est impératif de se rapprocher 
rapidement des services de la commune afin de recti-
fier l’enregistrement.

Saisie de plus de 46 000 euros non déclarés 
La direction de la douane algérienne 
a annoncé, jeudi, dans un commu-
niqué, la saisie de 46 100 euros non 
déclarés au niveau de l’aéroport 
Abane Ramdane de Béjaia. Le mon-

tant a été découvert sur un passager 
en provenance de l’aéroport d’Orly, 
en France lors de la vérification 
d’usage des bagages des voyageurs, 
souligne la même source. La Direc-

tion générale des douanes rappelle 
aux voyageurs la nécessité de se 
conformer à la réglementation en 
vigueur sur le transport de devises 
par les voyageurs

AÉROPORT DE BEJAIA

Examen des projets des énergies renouvelables
Le Premier ministre, Sifi Ghrieb a pré-
sidé une réunion du Gouvernement. 
Le conclave a focalisé son ordre du jour 
à l’examen de l’avant-projet de loi por-
tant loi de règlement budgétaire pour 
2023. Un communiqué des services du 
Prime ministère rapporte que le gou-
vernement a suivi, en outre une pré-
sentation sur l’exécution de projets re-
latifs aux énergies renouvelables. Il s’agit 
précisément du programme de 3.200 

mégawatts. « L’Etat œuvre à faire des 
énergies renouvelables un pilier de la 
souveraineté énergétique et du déve-
loppement durable du pays » souligne 
la même source. « L’Algérie engage sa 
transition vers un modèle énergétique 
diversifié, fondé sur la valorisation du 
potentiel solaire national et le renfor-
cement des capacités industrielles lo-
cales » ajoute-on par le canal susmen-
tionné. Les membres de l’Exécutif ont 

évalué les « progrès significatifs accom-
plis dans le développement des capaci-
tés nationales, notamment dans la fa-
brication de certains équipements liés 
à cette activité et dans la réalisation des 
infrastructures de production ». Le 
Gouvernement a entendu, par ailleurs, 
un exposé, sur le projet de transfert d’eau 
d’Ain Kercha, dans la wilaya d’Oum El-
Bouaghi, vers le barrage Koudiet Lam-
daouar, dans la wilaya de Batna ».

RÉUNION DU GOUVERNEMENT 
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159 ISTN délivrées  
en quatre ans

Brahim Boughali reçoit 
l'ambassadrice de l'Inde 

COOPÉRATION PARLEMENTAIRE

Le président de l'Assemblée populaire nationale (APN), Brahim 
Boughali, a reçu, à Alger, l'ambassadrice de la République de l'Inde 
en Algérie, Swati Vijay Kulkarni, a indiqué un communiqué de l'As-
semblée. A cette occasion, le président de l'APN a rappelé que la ré-
cente visite de la présidente de la République de l'Inde en Algérie et 
sa rencontre avec le président de la République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, ont donné "un nouvel élan" aux relations bilatérales, ou-
vrant la voie à "un partenariat plus solide entre les deux pays amis". 
M. Boughali a exprimé le souhait de "voir les investissements indiens 
se renforcer en Algérie, notamment après l'entrée en vigueur du 
nouveau code de l'investissement", qualifiant l'Inde de "partenaire 
économique stratégique", précise le communiqué. Il a également 
insisté sur "l'importance de promouvoir la coopération parlementaire, 
à travers l'activation des groupes d'amitié" et "l'intensification de la 
concertation et de la coordination sur les questions d'intérêt com-
mun". Dans ce cadre, M. Boughali a fait savoir que l'Assemblée po-
pulaire nationale a déjà mis en place un groupe parlementaire d'amitié 
algéro-indien, affichant son souhait de voir la Chambre du peuple 
indienne créer un groupe similaire, note la même source. Le président 
de l'APN a, par ailleurs, réaffirmé les positions de l'Algérie qui de-
meurent, a-t-il souligné, "claires et constantes" à l'égard des grandes 
questions internationales, rappelant que l'Algérie "privilégie toujours 
le dialogue et la paix dans le règlement des conflits, tout en condam-
nant fermement les crimes et les massacres, notamment ceux per-
pétrés par les forces d'occupation sionistes contre le peuple palestinien 
sans défense". Pour sa part, l'ambassadrice de l'Inde a affirmé qu'elle 
est venue en Algérie avec "la ferme volonté de renforcer la coopération 
et de développer les échanges économiques entre les deux pays". 

L’Office central de la répression de la corruption (OCRC) a dévoilé le bilan de ses opérations sur 
la période allant de 2020 à 2024, durant laquelle plus de 150 interdictions de sortie du 
territoire national (ISTN) ont été prononcées dans ce cadre.

LUTTE ANTI-CORRUPTION 

Le gouvernement algérien a 
réitéré maintes reprises sa dé-
termination à relancer tous 
les projets confisqués aux an-

ciens oligarques dans le cadre de la 
lutte contre la corruption. En marge 
d’une visite de travail effectuée cette 
semaine dans la wilaya de M’Sila, le 
Premier ministre Sifi Ghrieb a en effet 
a assuré que tous les projets récupérés 
dans le cadre de la lutte contre la cor-
ruption seront relancés. Dans une dé-
claration à la presse, il a affirmé qu’il 
s’agit « de l’argent du peuple et les ci-
toyens doivent pouvoir en profiter », 
soulignant que l’étape actuelle « 
marque l’ouverture d’une nouvelle 
page dans le processus de développe-
ment national, à travers la récupéra-
tion des projets à l’arrêt et leur réinté-
gration dans le cycle économique ». 

En parallèle, l’Office central de la ré-
pression de la corruption (OCRC) a 
dévoilé sur son site web le bilan de ses 
activités pendant une période de qua-
tre ans dans le cadre de la lutte contre 
la corruption, entre 2020 et 2024. Du-
rant ces quatre années, le centre a reçu 
un total de 5.309 plaintes et signale-
ments liés à la corruption et traité 68 
dossiers. À la suite de ces affaires, un 
total de 159 interdictions de quitter le 
territoire national (ISTN) ont été pro-
noncées à l’encontre des contrevenants. 
De plus, selon les chiffres publiés par 
l’OCRC, 2.696 auditions de personnes 
impliquées dans des affaires de cor-
ruption ont été menées durant cette 
même période. Les affaires traitées ont 
donné lieu à 33 blocages de comptes 
et de transactions bancaires. Le centre 
de répression de la corruption a fait 

état, toujours dans son cadre de com-
pétences, de 16 ordonnances de saisie 
de biens immobiliers en plus de 2.048 
autres réquisitions à travers le pays. 
Dans d’autres données, le centre a dé-
voilé des chiffres à propos de son site 
web, qui a enregistré plus de 46.000 
visiteurs depuis le 1er janvier 2025, 
provenant de plus de 31 pays répartis 
sur cinq continents, dont notamment 
42.000 visiteurs d’Algérie, 877 d’Alle-
magne, 537 de France et 470 visiteurs 
des États-Unis. Dans le cadre des mis-
sions qui lui sont confiées par la lé-
gislation en vigueur, l’office précise 
qu’il est chargé, notamment de col-
lecter, centraliser et exploiter toute 
information permettant de détecter 
et de lutter contre les actes de cor-
ruption, mais aussi de rassembler les 
preuves et de procéder à des enquêtes.

Le groupe Condor lance un pro-
gramme création de 300 micro-entre-
prises spécialisées dans la maintenance 
des équipements électroménagers. La 
Ministre de la Formation et de l’Ensei-
gnement professionnels a annoncé cette 
initiative. Le Wali de Bordj Bou Arré-
ridj et le DG de l’Agence nationale d’ap-
pui et de développement de l’entrepre-
nariat, à l’Académie Condor, 
l’accompagnaient. Condor prendra en 

charge les frais de location des locaux 
pendant une année pour 300 jeunes 
diplômés des centres et instituts de for-
mation professionnelle. Le groupe met-
tra également à leur disposition l’en-
semble des équipements requis pour 
la maintenance et à la réparation des 
appareils électroniques et électromé-
nagers. Parallèlement, le groupe 
Condor prévoit la mise en place de pro-
grammes de formation et de qualifica-

tion ciblés, afin d’accompagner les 
jeunes chefs de micro-entreprises dans 
les métiers liés au service après-vente 
et de renforcer leurs compétences tech-
niques. Cette initiative traduit l’enga-
gement de Condor à soutenir l’em-
ployabilité des jeunes et à contribuer 
au développement d’un écosystème na-
tional performant dans le domaine des 
services et de la maintenance, en lien 
direct avec les besoins du marché.

GROUPE CONDOR 

Programme de création  
de 300 micro-entreprises

L’Algérie veut accélérer l’implantation de la technologie. 
C’est ce qu’a été signifié par le ministre de la Poste et des 
Télécommunications, Sid Ali Zerrouki, au président de « 
Huawei Northern Africa » (Afrique du Nord, de l’Ouest et 
Centrale), M. Shen Li, lors d’une entrevue. Cette rencontre 
qui s’est tenue en présence des cadres du secteur et des 

responsables des établissements sous tutelle, a indiqué un 
communiqué du ministère. Ainsi, les discussions ont porté 
sur « l’accélération de l’implantation de la technologie en 
Algérie afin d’appuyer son ambition de bâtir un écosystème 
numérique intégré, et de nouer des partenariats avec les 
entreprises technologiques ». Il s’agit également d’assurer 

« le transfert des expertises et le développement des com-
pétences nationales, en vue de permettre à l’Algérie de 
passer de la position de consommatrice de technologie à 
celle de productrice, notamment à la lumière des mesures 
mises en place par le gouvernement pour soutenir et pro-
mouvoir l’investissement », ajoute la même source.

ZERROUKI REÇOIT LE PRESIDENT DE ‘’HUAWEI NORTHERN AFRICA’’

L’Algérie veut accélérer l’implantation de la technologie

La date du vol inaugural 
Alger - N’Djamena fixée

AIR ALGERIE 

Air Algérie va ajouter une nouvelle destination internationale à son 
réseau. Cette fois, la compagnie aérienne nationale va se poser à 
N’Djamena, la capitale du Tchad. Le projet d’ouverture de cette 
ligne a été initié jeudi 4 décembre par le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune. Lors de l’inauguration de la foire com-
merciale inter-africaine (IATF 2025) à la Safex d’Alger, le chef de 
l’Etat a demandé au PDG d’Air Algérie Hamza Benhamouda de la 
lancer en « priorité ». « N’Djamena est une priorité », a demandé le 
président Tebboune qui était en compagnie de chefs d’Etat africains 
dont le président tchadien, venus assister à l’ouverture du plus grand 
événement économique africain de l’année 2025. Aussitôt, Air Al-
gérie et les autorités concernées se sont mises au travail pour concré-
tiser l’engagement présidentiel. Un peu plus d’un mois après, le 
projet est finalisé et la date du vol inaugural est fixée, et elle a été dé-
voilée ce mercredi 8 septembre par l’ambassadeur d’Algérie à N’Dja-
mena Fayçal Djaouti lors d’une rencontre avec la ministre des Trans-
ports, de l’aviation civile et de la météorologie nationale Fatima 
Goukouni Weddeye. « Au cours de cette rencontre cordiale et em-
preinte de fraternité, l’ambassadeur a officiellement annoncé que le 
vol inaugural de la compagnie nationale Air Algérie à destination 
de N’Djamena est programmé pour le mardi 14 octobre 2025 », a 
précisé le ministère tchadien. L’ouverture de la ligne d’Air Algérie 
entre Alger et N’Djamena marque un « tournant majeur dans les 
relations bilatérales entre le Tchad et l’Algérie », s’est félicité le mi-
nistère tchadien en précisant que le lancement commercial de cette 
desserte se fera à partir du 21 octobre 2025, à raison de deux vols 
hebdomadaires sur les itinéraires. Et dans le cadre de la « libéralisa-
tion progressive » du transport aérien sur le continent africain, la 
ministre tchadienne a assuré au diplomate algérien que la « 5ème 
liberté de l’air sera accordée à Air Algérie, en conformité avec les 
engagements du Tchad dans le cadre du marché unique du transport 
aérien africain (MUTAA) », ajoute le communiqué.
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Près d’un enfant sur six 
atteint de malnutrition aigüe 

Moscou demande à Washington de 
reconsidérer l’envoi de missiles Tomahawk 

GUERRE EN UKRAINE 

Le vice-ministre russe des Affaires étrangères, Sergueï Riabkov, a 
déclaré que Moscou exhorte Washington à faire preuve de retenue 
et de discernement dans l’éventuelle livraison de missiles Toma-
hawk à l’Ukraine. Le 7 octobre, le président américain Donald 
Trump a annoncé sa décision de fournir des missiles Tomahawk à 
l’Ukraine, mais a déclaré qu’il souhaitait connaître l’usage qui sera 
fait de ces missiles. Ryabkov a estimé, d’après les déclarations rap-
portées par le journal russe Izvestia, que la livraison de missiles To-
mahawk modifiera la dynamique du conflit, « sans impacter l’opé-
ration militaire russe spéciale en Ukraine ». « J’espère que ceux qui 
poussent Washington à prendre cette décision sont bien conscients 
de l’ampleur et de la gravité des conséquences. Nous appelons bien 
sûr les dirigeants et l’armée américains à aborder cette situation 
avec sobriété, bon sens et responsabilité », a souligné Ryabkov. Un 
haut responsable russe a affirmé mercredi que Moscou intercepte-
rait les missiles Tomahawk et viserait leurs sites de lancement si les 
États-Unis décidaient d’en fournir à l’Ukraine. « Notre réponse sera 
ferme, ambiguë, mesurée et asymétrique. Nous trouverons le 
moyen de nuire à ceux qui nous causent des ennuis », a déclaré 
Andreï Kartapolov, président de la commission de la défense du 
Parlement russe, à l’agence de presse officielle Ria-Novosti. Karta-
polov, ancien vice-ministre russe de la Défense, a déclaré qu’il ne 
pensait pas que les Tomahawks changeraient quoi que ce soit sur le 
champ de bataille, même s’ils étaient fournis à l’Ukraine, car il a dé-
claré qu’ils ne pourraient être donnés qu’en petit nombre par di-
zaines plutôt que par centaines.

Nomination des premiers 
membres du nouveau 
gouvernement

MADAGASCAR 

Le président malgache, Andry Rajoelina, a à la nomination des 
premiers membres du nouveau gouvernement, principalement en 
charge du secteur de la sécurité, rapportent mercredi des médias. Il 
s’agit du ministre des Forces armées, Manantsoa Rakotoarivelo  
Deramasinjaka, du ministre délégué chargé de la Gendarmerie na-
tionale, Andriantsarafara Rakotondrazaka, et du ministre de la Sé-
curité publique, Mandimby Ny Aina Randriambelo. Le chef de 
l’Etat a rappelé que « la priorité actuelle du gouvernement est la 
protection des personnes et de leurs biens, ainsi que le rétablisse-
ment et le respect de l’Etat de droit », soulignant la nécessité « d’agir 
rapidement pour relancer l’économie », car « le développement a 
besoin de stabilité ». Selon le président, ces hauts responsables au-
ront pour mission de rétablir l’ordre public afin de permettre à 
chaque citoyen de reprendre normalement ses activités. Ils auront 
également pour mission de lever progressivement le couvre-feu 
afin notamment de permettre aux établissements hôteliers de re-
prendre pleinement leurs activités et de faciliter le retour des vols 
touristiques. « J’ai mis ma confiance en vous dans cette lutte com-
mune pour la sécurité, contre la corruption et pour la protection 
de la population », a déclaré le chef de l’Etat malgache. Il a ajouté 
que des résultats rapides sont attendus de ces nouveaux responsa-
bles qui sont invités à restaurer la confiance des citoyens envers les 
forces de l’ordre.

Près d’un enfant sur six est atteint de malnutrition aigüe à Ghaza à cause de l’agression 
sioniste lancée contre l’enclave palestinienne depuis deux ans, estime une étude publiée jeudi, 
alors que l’ONU a récemment déclaré que le territoire palestinien était frappé par une famine. 

Le Hamas annonce un accord pour mettre fin à la guerre 
GHAZA

Le mouvement de résistance pa-
lestinien Hamas a annoncé jeudi 
être parvenu à un accord pré-
voyant la fin de l’agression sur la 
bande de Ghaza, le retrait des 
forces d’occupation sionistes, 
l’entrée des aides humanitaires et 
l’échange de prisonniers. Dans 
un communiqué rendu public, le 
mouvement a indiqué que cet ac-
cord intervient à l’issue de « né-
gociations sérieuses et responsa-
bles » autour de la proposition 
du président américain Donald 

Trump, visant à mettre un terme 
à l’agression génocidaire contre 
le peuple palestinien. Le mouve-
ment a appelé le président amé-
ricain, les pays garants de l’ac-
cord ainsi que les différentes 
parties arabes, musulmanes et 
internationales à veiller à ce que 
l’occupant sioniste « respecte 
pleinement les engagements 
convenus et à ne pas lui permet-
tre de se soustraire à leur appli-
cation ». Le Hamas a salué, par 
la même occasion, « la résistance 

héroïque du peuple palestinien 
dans la bande de Ghaza, à El-
Qods, en Cisjordanie et parmi la 
diaspora », soulignant que « ces 
sacrifices ont déjoué les projets 
de l’occupant sioniste visant à 
soumettre et déplacer la popula-
tion ». Il a également réaffirmé 
que « les sacrifices du peuple pa-
lestinien ne seront pas vains » et 
qu’il demeurera « attaché à la dé-
fense des droits nationaux 
jusqu’à la liberté, l’indépendance 
et l’autodétermination ».

GHAZA

« Après deux ans de conflit et de 
restrictions drastiques à l’aide hu-
manitaire, des dizaines de milliers 
de petits souffrent dans la bande de 
Ghaza d’une malnutrition aigüe 
évitable, accroissant leur risque de 
mortalité », conclut cette étude pu-
bliée dans le Lancet et financée par 
l’agence onusienne pour les réfugiés 
palestiniens (Unrwa). Cette publi-
cation intervient près de deux mois 
après que l’ONU a officiellement 
déclaré cet été la famine dans cer-
taines zones du territoire palesti-
nien. L’étude, première à établir avec 
une telle exhaustivité le degré de 
malnutrition des enfants de Ghaza, 
repose sur des données concernant 
plus de 200.000 enfants de moins 
de cinq ans examinés entre janvier 
2024 et août 2025 dans des dispen-
saires et sites d’urgence de l’Unrwa. 
Le taux de malnutrition aigüe, qui 
se traduit par un brusque amaigris-

sement et peut causer de graves 
problèmes de santé à court comme 
à long terme, est allé en augmen-
tant, notamment après le blocus 
mis en place par l’entité sioniste en-
tre mars et mai 2025. Les dernières 
mesures, réalisées en août, mon-
trent que 15% des enfants examinés 
souffraient de malnutrition aigüe. 
En extrapolant à l’ensemble de la 
population de Ghaza, les cher-
cheurs estiment que près de 55.000 
enfants sont touchés sur le terri-
toire. Mais ces conclusions, d’une 
rare qualité pour une zone de 
guerre, indiquent clairement que « 
les enfants de la bande de Ghaza 
souffrent d’une malnutrition grave, 
une réalité qui affectera leur santé 
future et leur développement pen-
dant plusieurs générations ». Pour 
rappel, le bilan de l'agression géno-
cidaire menée par les forces d'oc-
cupation sionistes contre la bande 

de Ghaza, depuis le 7 octobre 2023, 
s'est alourdi à 67.183 martyrs et 
169.841 blessés, ont indiqué les au-
torités sanitaires palestiniennes. Se-
lon la même source, les corps de 10 
martyrs et 61 blessés ont été trans-
férés vers les hôpitaux de Ghaza au 
cours des dernières 24 heures. Les 
autorités sanitaires palestiniennes 
ont ajouté que 13.588 Palestiniens 
sont tombés en martyrs et 57.800 
autres ont été blessés depuis le 18 
mars dernier, date de la reprise de 
l'agression sioniste, notant que les 
corps de nombreuses victimes se 
trouvent encore sous les décom-
bres. Elles ont également souligné 
que le bilan des attaques de l'armée 
sioniste visant les Palestiniens qui 
attendaient l'aide humanitaire à 
Ghaza s'élève à 11 blessés durant 
les dernières 24 heures, tandis que 
le bilan global fait état de 2.613 
martyrs et 19.164 blessés.

Le bilan passe à 36 morts 
et des milliers de sinistrés

INONDATIONS EN INDE 

Les inondations, qui ont frappé ces derniers jours la région de 
Darjeeling, dans l’extrême nord-est de l’Inde, ont fait au moins 
36 morts et des milliers de sinistrés, ont rapporté des médias. 
Un précédent bilan a fait état de 28 morts. Des glissements de 
terrain ont été rapportés dans 35 endroits différents, et plus 
d’une centaine de maisons ont été détruites, a indiqué un res-
ponsable de la police de l’Etat, Praween Prakash, ajoutant que « 
le nombre de victimes pourrait augmenter quand les secours 
atteindront les endroits les plus éloignés ». L’actuelle saison de 
mousson a été marquée par une forte intensification des préci-
pitations habituellement enregistrées à cette période de l’année.  
Elle a fait de nombreuses victimes et des dégâts considérables 
dans plusieurs pays de la région, dont l’Inde et le Pakistan. 
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Une opération de sensibilisation au 
cancer du sein et du col de l’utérus 

CENTRE DES FEMMES VICTIMES DE VIOLENCES DE MOSTAGANEM INSTITUT NATIONAL SPÉCIALISÉ EN FORMATION PROFESSIONNELLE 

Un centre de développement  
de l'entrepreneuriat à Kharouba
Dans une initiative visant à booster l'esprit entrepreneurial chez 
les jeunes, le Centre de développement de l'entrepreneuriat a été 
officiellement lancé au sein de l'Institut national spécialisé en 
formation professionnelle de Kharouba à Mostaganem. Cette 
nouvelle structure s'inscrit dans le cadre de la mise en œuvre 
d'une convention signée entre le secteur de la formation et de 
l'enseignement professionnels et l'Agence de développement de 
l'entrepreneuriat. Ce lancement marque une étape importante 
dans la promotion de la culture entrepreneuriale au niveau lo-
cal. Selon les responsables impliqués, le centre a pour vocation 
principale de renforcer l'esprit d'initiative auprès des apprenants. 
Il vise également à soutenir la création d'entreprises miniatures, 
qui joueront un rôle clé dans le développement économique lo-
cal. Par ailleurs, il encourage l'innovation et l'émergence de pro-
jets naissants, favorisant ainsi une dynamique de croissance du-
rable dans la wilaya. « Cette initiative représente une avancée 
significative pour nos institutions de formation professionnelle 
», a déclaré un porte-parole du secteur, soulignant que le centre 
s'intègre dans une stratégie plus large de valorisation de l'entre-
preneuriat. En effet, en équipant les stagiaires d'outils et de com-
pétences adaptés, ce dispositif contribuera à former une nou-
velle génération d'entrepreneurs capables de relever les défis 
socio-économiques de la région.                               Zakaria D.

SOUR (MOSTAGANEM)

Large opération de nettoyage  
et d’embellissement 
Dans le cadre de la mise en œuvre des orientations visant à amé-
liorer le cadre de vie des citoyens et à préserver la propreté du 
milieu urbain, la commune de Sour dans la wilaya de Mostaga-
nem poursuit une vaste campagne environnementale destinée à 
éliminer les points noirs et à mettre fin aux dépôts sauvages d’or-
dures. Cette initiative s’inscrit dans la stratégie locale de la muni-
cipalité visant à renforcer la propreté, la salubrité publique et l’es-
thétique du cadre urbain. Supervisée directement par M. Aziria 
Mohamed, président de l’Assemblée populaire communale, 
l’opération a mobilisé plusieurs responsables et services tech-
niques, dont M. Chemouma Fetah, président de la commission 
de l’hygiène, de la santé et de l’environnement, M. Belouzaâ 
Mansour, président de la commission de la construction, de l’ur-
banisme et du tourisme, ainsi que M. Djerour Mohamed, chef 
de service au bureau d’hygiène. Le service des travaux publics de 
Aïn Tedelès et les agents communaux ont également contribué 
activement à la réussite de cette action. Les interventions ont 
porté principalement sur le village de Achasta Amour et ses en-
virons, où diverses opérations de nettoyage ont été menées : en-
lèvement des déchets, suppression des points noirs, réhabilita-
tion de certaines zones dégradées et assainissement des espaces 
publics. Ces efforts visent à garantir un environnement propre 
et sain au profit des habitants. Cette campagne s’inscrit dans un 
programme périodique planifié par les services communaux 
pour assurer la pérennité de la propreté et améliorer la qualité 
de vie des citoyens. Les actions se poursuivent sur le terrain 
jusqu’à l’éradication complète des points noirs. La commune de 
Sour appelle par ailleurs l’ensemble des citoyens à contribuer ac-
tivement à la préservation de la propreté de leurs quartiers, sou-
lignant que cette responsabilité collective reflète le niveau de 
conscience civique et le sentiment d’appartenance à un cadre de 
vie sain et harmonieux.                              Tayeb Bey Abdelkader

MOSTAGANEM

L’Algérienne des Eaux lance une 
campagne contre les fuites d’eau 
L’Algérienne des Eaux, unité de Mostaganem, a lancé une vaste cam-
pagne visant à éliminer les fuites d’eau dans les différents quartiers de 
la ville. Cette initiative, qui mobilise l’ensemble des centres de distribu-
tion relevant de l’unité, s’est déroulée les 8 et 9 octobre 2025. Huit 
équipes d’intervention, équipées du matériel technique nécessaire, ont 
été déployées pour récupérer l’eau gaspillée et améliorer l’approvision-
nement à travers le réseau. Cette opération s’inscrit dans le cadre de la 
stratégie périodique de l’entreprise, axée sur le renforcement de la 
maintenance préventive, la pérennité du réseau et l’amélioration de la 
qualité du service public au profit des citoyens.                  Zakaria D.

S ous la supervision de 
Mme Boussif Naïma, di-
rectrice de la fondation, 
une équipe composée de 

professionnels médicaux et para-
médicaux du service des cas à 
haut risque a animé cette cam-
pagne. Les intervenants ont dis-
pensé une série de conseils mé-

dicaux et de recommandations 
sanitaires aux résidentes du cen-
tre, mettant l’accent sur l’impor-
tance du dépistage précoce pour 
augmenter les chances de guéri-
son. Des examens préliminaires 
ont également été réalisés sur 
place, et les cas suspects ont été 
orientés vers la fondation pour 
des examens spécialisés complé-
mentaires. Cette initiative a été 

chaleureusement accueillie par la 
direction du centre ainsi que par 
les résidentes. L’établissement de 
‘’Lalla Khayra’’ a réaffirmé son 
engagement à poursuivre ces ac-
tions de sensibilisation à l’avenir, 
dans le but d’ancrer une culture 
de prévention et de dépistage 
précoce, essentielle pour préser-
ver la santé et le bien-être des 
femmes.

Par Zakaria D.

AÏN TÉDELÈS  

Des mesures pour l’amélioration du transport public
Le président de l’Assemblée populaire 
communale d’Aïn Tédelès, M. Khattab 
Ghali, a effectué une visite de travail 
au directeur des Transports de la wi-
laya de Mostaganem. Cette rencontre 
a permis d’examiner les insuffisances 
relevées dans le service de transport 
au niveau de la commune et s’est soldée 
par l’adoption de plusieurs mesures vi-
sant à améliorer cette prestation pu-
blique. Il a été convenu : l’accord de 
principe pour l’ouverture d’une ligne 
reliant Aïn Tédelès, Kheïr-Eddine et 
Oran, dans l’attente de la validation du 

dossier par la commission compétente 
et sous la supervision du président de 
l’APC ; l’ouverture de nouvelles lignes 
entre le centre urbain et les douars de 
la commune ; la possibilité d’exploiter 
des lignes de transport urbain par au-
tobus, les intéressés pouvant déposer 
leurs demandes auprès de la commune 
avant leur transmission à la Direction 
des transports ; l’attribution prochaine 
de dix licences de taxi urbain en service 
et l’ajout de cinq nouvelles autorisa-
tions pour renforcer le parc communal 
; le renforcement du contrôle par les 

inspecteurs du transport et les services 
de sécurité afin d’assurer le respect des 
lignes autorisées ; la prise en charge de 
la réhabilitation de la station des voya-
geurs d’Aïn Tédelès selon les normes 
modernes, dans le cadre d’un pro-
gramme sectoriel. Le président de 
l’APC a exprimé ses remerciements au 
directeur des Transports pour son ac-
cueil et sa disponibilité, saluant les 
résultats de cette rencontre qui tra-
duisent une coopération efficace en-
tre la commune et le secteur du trans-
port.              Tayeb Bey Abdelkader 

MOSTAGANEM

Le DG de l’OPGI inspecte des chantiers de logements sociaux 
Dans le cadre du suivi des pro-
grammes de logement à travers la wi-
laya de Mostaganem, le directeur gé-
néral de l’Office de Promotion et de 
Gestion Immobilière (OPGI), M. 
Hamza Meskalji, a effectué une visite 
de terrain à plusieurs chantiers de lo-
gements publics locatifs en cours de 
réalisation. Cette tournée s’est déroulée 
en présence des cadres de l’office, des 
responsables de projets et des repré-
sentants des entreprises de réalisation. 
La première étape a concerné la daïra 

de Achaacha, au niveau de la com-
mune de Khadra, où les projets de 110, 
20 et 80 logements ont été inspectés. 
Les équipes ont constaté une avancée 
notable dans les différentes phases de 
travaux. La délégation s’est ensuite ren-
due dans la daïra de Sidi Ali, pour sui-
vre l’état d’avancement des 30, 50, 110 
et 40 logements en cours de construc-
tion. L’accent a été mis sur le respect 
des délais et la qualité d’exécution. La 
visite s’est achevée dans la daïra d’Aïn 
Tédelès, avec l’inspection du chantier 

de 30 logements à la commune de 
Sour et de 94 logements à Aïn Tédelès. 
Les travaux de gros œuvre y sont bien 
avancés, tandis que les opérations de 
finition et de voirie sont en cours. 
Cette série de visites illustre la volonté 
des responsables du secteur de ren-
forcer le suivi de proximité, d’accélérer 
la cadence de réalisation et de garantir 
la livraison des projets dans les meil-
leures conditions, afin de répondre 
aux attentes des citoyens en matière 
de logement.   Tayeb Bey Abdelkader

Dans le cadre des activités du « Mois Rose », dédié à la lutte contre le cancer, l’établissement Mère-
enfant ‘’Lalla Kheira’’ de Mostaganem a organisé une initiative de sensibilisation au centre des 
femmes victimes de violences. Cette sortie de terrain visait à informer sur le cancer du sein et du col 
de l’utérus, tout en promouvant une culture de la santé et de la prévention des maladies graves.
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La station du Macta au cœur de 
la performance hydrique

DESSALEMENT DE L’EAU DE MER À ORAN MASCARA  

Arrestation de trafiquants de 
drogue et saisie de kif traité
Dans le cadre de la lutte contre le trafic de stupéfiants 
et de substances psychotropes dans le secteur de com-
pétence de la sûreté de wilaya de Mascara, les forces 
de police des daïras de Bouhanifia, Tighennif et Mo-
hammadia ont procédé à l’arrestation de quatre indivi-
dus, âgés de 24 à 31 ans, soupçonnés d’être impliqués 
dans des affaires de possession et de stockage de 
drogue (kif traité) à des fins de vente illégale. La pre-
mière intervention a été menée suite à des informa-
tions reçues par la brigade de police judiciaire de la 
daïra de Tighennif, indiquant qu’un individu détenait 
du kif traité et des substances psychotropes à son do-
micile familial pour les commercialiser. Après son ar-
restation et une fouille corporelle, une quantité de 
40,5 grammes de kif traité a été saisie, ainsi qu’une 
somme de 7 400 DZD, considérée comme le fruit de 
ses activités illégales. Le suspect a été transféré au ser-
vice compétent pour enquête, et le procureur de la Ré-
publique près le tribunal de Tighennif a été informé. 
La deuxième opération a eu lieu lors d’une patrouille 
des éléments de la police de la daïra de Mohammadia. 
L’attention des agents a été attirée par un individu déjà 
connu des services de police. Après son interpellation 
et une fouille, 12,85 grammes de kif traité ont été sai-
sis. Le suspect a été conduit au commissariat pour en-
quête, et le procureur de la République près le tribu-
nal de Mohammadia a été notifié. La troisième 
intervention s’est déroulée lors d’une patrouille des 
forces de police de la daïra de Bouhanifia. Un indi-
vidu a attiré l’attention des agents et, à la vue de la po-
lice, a jeté une quantité de drogue pesant 48,28 
grammes avant de tenter de s’enfuir. Les forces de l’or-
dre ont réussi à l’appréhender. Au cours de l’enquête, 
le suspect a dénoncé son complice, qui a également 
été arrêté et interrogé. Des dossiers judiciaires ont été 
constitués contre les suspects, qui ont été présentés 
devant la justice. Des peines de prison de durées va-
riables ont été prononcées à leur encontre.       C.S.
DGSN :

Saisie de 1409  
unités de boissons  
alcoolisées à Mascara
Dans le cadre de la lutte contre le commerce illégal de 
boissons alcoolisées, les forces de police de la daïra de 
Bouhanifia et l’unité de lutte contre les crimes ma-
jeurs du service de police judiciaire de la wilaya de 
Mascara ont réussi à saisir un total de 1409 unités de 
boissons alcoolisées de différentes marques et conte-
nances, destinées à la vente illégale en milieu urbain. 
Suite à des informations reçues par la brigade de po-
lice judiciaire de la daïra de Bouhanifia, indiquant 
qu’un individu stockait des boissons alcoolisées à son 
domicile familial pour les écouler illégalement, une 
perquisition a été effectuée sur autorisation du procu-
reur de la République près le tribunal de Bouhanifia. 
Cette opération a permis l’arrestation du suspect et la 
saisie de 566 unités de boissons alcoolisées de diverses 
marques et tailles. Une enquête judiciaire a été ou-
verte à cet effet. Une seconde intervention, menée par 
l’unité de lutte contre les crimes majeurs, a été déclen-
chée après des informations similaires concernant un 
autre individu stockant des boissons alcoolisées à son 
domicile pour les vendre illégalement. Sur autorisa-
tion du procureur de la République près le tribunal de 
Mascara, une perquisition a permis de saisir 843 uni-
tés de boissons alcoolisées de différents types et vo-
lumes. Une enquête judiciaire a également été ouverte 
dans cette affaire. Des dossiers judiciaires ont été 
constitués à l’encontre des suspects impliqués. Les 
quantités saisies ont été remises à la direction des do-
maines de l’État pour traitement.                  C.S.

La station de dessalement 
d’eau de mer du Macta, si-
tuée dans la wilaya d’Oran, 
a accueilli une importante 

visite de travail. Le président-direc-
teur général de Algerian Energy 
Company (AEC), M. Bada Lahcene, 
s’est rendu sur le site, accompagné 
de M. Chahid Ibrahim, vice-prési-
dent-directeur général, et de M. Mef-
tahi Abdelouahab, assistant du PDG.  
Le directeur général de la société de 

dessalement du Macta, M. Hadj Be-
nyahia Ben Chergui, a présenté un 
exposé détaillé sur les activités de la 
station et le fonctionnement de ses 
unités de production. Il a également 
mis en avant les récentes mesures 
techniques entreprises pour renfor-
cer la continuité de service et amé-
liorer la performance globale. La dé-
légation a ensuite visité les 
installations, constatant sur le terrain 
l’avancement des opérations de 
maintenance et des travaux de mo-
dernisation. À cette occasion, le PDG 

de l’AEC a salué la compétence et 
l’engagement des équipes, soulignant 
leur rôle essentiel dans la sécurisation 
de l’approvisionnement en eau po-
table. Il a insisté sur la nécessité de 
maintenir cette dynamique d’effica-
cité et d’innovation afin d’atteindre 
les objectifs fixés. Cette visite met en 
lumière la place stratégique du Macta 
dans le dispositif national de dessa-
lement, contribuant activement au 
renforcement de la sécurité hydrique 
et à la stabilité du réseau d’alimenta-
tion de la région ouest.

Par Rafik

HOÇAÏBA (SIDI BEL-ABBÈS)

Bientôt des projets de développement pour revitaliser le Douar
L'ancien quartier dit communé-
ment "Douar" de Hoçaiba, chef-lieu 
de commune, anciennement Ma-
genta, 50 km au sud-ouest de Sidi 
Bel-Abbès, est en passe de tirer pro-
fit d'un programme de développe-
ment d'ores et déjà inscrit au titre 
de l'année prochaine (2026), a-t-on 
appris d'une source proche de la 

municipalité. Cet alléchant pro-
gramme permettra d'améliorer le 
cadre de vie de la population locale 
et de moderniser les diverses infra-
structures de base dans cette com-
mune restée confrontée au manque 
flagrant dans le secteur de l'urba-
nisme. À cet effet, le maire et ses 
proches collaborateurs ont inscrit 

une série de projets au quartier 
"Guitna": Réfection du réseau d'ap-
provisionnement en eau potable au 
profit de plusieurs  foyers ,réhabili-
tation du réseau d'assainissement 
et celui de l'éclairage, ainsi que le 
bitumage des rues  devenues im-
praticables notamment durant la 
saison hivernale.      Noui Moussa

ORAN  

La police met fin au parcours d’un multirécidiviste recherché
La sûreté d’Oran, représentée par le 
commissariat du quartier des 13 000 
logements AADL de Misserghine, a 
réussi, en un temps record, à inter-
peller l’auteur présumé du vol d’une 
moto, activement recherché en vertu 
de six mandats d’arrêt. L’opération a 
été menée à la suite d’une plainte 
déposée par la victime auprès des 

services concernés. Les investiga-
tions de terrain ont rapidement per-
mis d’identifier le suspect et de lo-
caliser sa cachette, avant la mise en 
place d’un plan d’intervention mé-
ticuleux ayant conduit à son arres-
tation. L’individu, âgé de 25 ans, fai-
sait déjà l’objet de neuf mandats 
d’arrêt pour divers délits, notam-

ment constitution de bande de mal-
faiteurs et vols qualifiés. Après l’ac-
complissement de toutes les procé-
dures légales, sous la supervision du 
procureur de la République près le 
tribunal d’Es-Senia, le mis en cause 
a été présenté à la justice, qui a or-
donné son placement en détention 
provisoire.                         Rafik

EL-BAYADH

Saisie de plus de 400 unités de boissons alcoolisées 
destinées à la vente illégale 
Dans le cadre de la lutte contre la 
criminalité sous toutes ses formes 
dans la wilaya d’El-Bayadh, les élé-
ments de la 6e sûreté urbaine ont 
procédé à l’arrestation de deux in-
dividus, âgés de 28 à 45 ans, impli-
qués dans une affaire de vente illé-
gale de boissons alcoolisées. Cette 
opération a permis la saisie de 404 
unités de boissons alcoolisées de 

différents types et formats. L’opé-
ration a été déclenchée suite à des 
informations indiquant que deux 
personnes stockaient une quantité 
importante de boissons alcoolisées 
dans une résidence familiale à des 
fins de commerce illégal. En coor-
dination avec le parquet compé-
tent, une perquisition a été effec-
tuée au domicile des suspects, 

permettant la découverte et la saisie 
des 404 unités de boissons alcooli-
sées. Un dossier judiciaire a été éta-
bli, et les deux suspects ont été pré-
sentés devant le parquet de la cour 
d’El-Bayadh. Quant à la marchan-
dise saisie, elle a été remise à la di-
rection des domaines de l’État de 
la wilaya d’El-Bayadh pour les 
suites nécessaires.                  C.S.
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La prise en charge des pèlerins demeure 
au centre des priorités de l'Etat

Concours de chant  
et de danse K-Pop en  
clôture de la 10e édition

SEMAINE CULTURELLE CORÉENNE À ALGER

La 10e édition de la Semaine culturelle sud-coréenne a pris fin, 
à Alger, avec un concours de chant et de danse K-Pop, à l’issu 
duquel, Khaoula Malak Taïb, Djamila Derrahi et le groupe 
"Dreamzone de Key Show" ont été distingués, par l’ambassadeur 
de la République de Corée, M. You Ki-Jun. Accueilli à la Salle 
Ibn Khaldoun, ce spectacle-concours aux allures de cérémonie 
de clôture de cette 10e Semaine culturelle sud-coréenne, a 
consacré à la plus haute marche, Khaoula Malak Taïb, au 
concours de chant, Djamila Derrahi (connue sur la scène artis-
tique sous le pseudonyme de "Soda") à la compétition de danse 
et le groupe "Dreamzone de Key Show", à qui le jury a décerné 
son Prix spécial. Distingués sur un ensemble de six candidatures 
de participants finalistes issus d’Alger, les lauréats de ce concours 
ont chanté et dansé sur des pièces musicales tiré du genre K-
Pop (Korean Pop), une musique numérique, se caractérisant 
par une combinaison de sons électroniques issus de genres 
comme le hip-hop, la R&B et la dance pop, avec l'utilisation in-
tensive de synthétiseurs et de boîtes à rythmes. Les sonorités 
de ce nouveau genre musical apparu en Corée du Sud à la fin 
des années 1990, sont souvent synthétiques et "assistées par or-
dinateur" (MAO), au-delà des instruments acoustiques qui peu-
vent également être intégrés tels que les pianos et les guitares. 
Le Jury composé par le chorégraphe et directeur artistique, M. 
Habib Tata, la chorégraphe, coach de Fitness et de ballet, Mme 
Faiza Ouamane, la Chanteuse et auteure, Mme Nawel Mebarek 
et l’auteur compositeur et interprète M. Moh Paco, a évalué les 
prestataires en compétition sur les critères de "la performance 
vocale, la prononciation et l’expression" pour les chanteurs, 
alors que les danseurs ont été appréciés sur "la chorégraphie, 
l’expression corporelle et le charisme artistique". Savourant le 
spectacle dans la délectation et applaudissant longtemps les ar-
tistes, le nombreux public de la Salle Ibn Khaldoun a eu du 
bon répondant avec les jeunes artistes en devenir qui ont fait 
montre de toute l'étendue de leurs talents respectifs. 

Des conventions entre  
l’Université et l’ENS de  
Laghouat et l’Institut Cervantès 

ENSEIGNEMENT DE LA LANGUE ESPAGNOLE: 

Deux conventions de coopération ont été signées, à Laghouat, 
entre l’Université Amar Thelidji et l’Ecole normale supérieure 
(ENS) de Laghouat avec l’Institut Cervantès d’Oran, dans une 
démarche visant à renforcer l’enseignement de la langue espagnole 
et l’ouverture culturelle des établissements académiques algériens. 
La première convention, paraphée entre l’Université Amar The-
lidji et l'Institut Cervantès, porte sur des objectifs pédagogiques 
et culturels, dont la tenue de tests de niveau en langue espagnole 
pour les enseignants et les étudiants, l’organisation d’ateliers de 
formation dans l’enseignement des langues étrangères pour les 
étudiants de Master et les enseignants, ainsi que la tenue de ma-
nifestations culturelles diverses telles que les expositions artis-
tiques, les projections de films et la célébration de la journée 
mondiale du livre, a indiqué la représentante de l’Université, Me-
barka Bedarnia. Elle prévoit aussi la tenue d’examens d’aptitude 
en langue espagnole à l’Université de Laghouat, au cas où le 
nombre de candidats dépasse les 35 personnes, avec une réduc-
tion des frais d‘examen pour les étudiants de l’université, a ajouté 
Mme Bedarnia relevant  que la démarche vise à rapprocher les 
services de l’Institut Cervantès du milieu universitaire dans le 
Sud du pays. Il a été également prévu d’organiser une session de 
formation au programme DADIC (Diplôme d'accréditation d'en-
seignement de l'Institut Cervantès), destiné à la formation des 
enseignants d’espagnole, en présentiel et à distance, exception-
nellement pour les étudiants de l’université de Laghouat, ainsi 
que l’organisation en commun de séminaires nationaux et inter-
nationaux avec la participation de chercheurs algériens et espa-
gnoles, a-t-elle ajouté. La seconde convention signée entre l’ENS  
et le même institut concerne le développement des capacités des 
enseignants de langues étrangères et l’introduction de la langue 
espagnole dans la formation académique des enseignants, a fait 
savoir le directeur de l’ENS-Laghouat, Pr.Khaled Bouziani. 

HADJ 2026

Le ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Youcef Belmehdi a affirmé, à Alger, que la prise en charge 

des pèlerins demeure au centre des priorités de l'Etat, conformément aux instructions du président de la 

République, M. Abdelmadjid Tebboune, indique un communiqué du ministère. 

Lors d'une réunion qu'il a 
présidée avec les membres 
de la délégation préparatoire 
à la saison du Hadj 

(1447H/2026), à la veille de son dé-
part pour le Royaume d'Arabie saou-
dite afin d'entamer les préparatifs né-
cessaires à assurer toutes les 
conditions devant permettre aux pè-
lerins d'accomplir le hadj en toute sé-
rénité, M. Belmehdi a déclaré que "la 
prise en charge du hadji algérien de-
meure au centre des priorités de l'Etat, 
en application des instructions du pré-
sident de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, tendant à amé-
liorer les conditions de 
l'accomplissement du cinquième pi-
lier de l'Islam et à garantir la qualité 
des services fournis aux pèlerins à 
toutes les étapes". A cette occasion, le 
ministre a insisté sur "la nécessité d'ac-
corder une attention particulière à 

cette mission nationale et de poursui-
vre le travail avec responsabilité et ri-
gueur, en vue de refléter l'image 
rayonnante de l'Algérie".  Par ailleurs,  
les citoyens algériens pourront parti-
ciper à la prochaine saison du Hadj 
1447H /2026, sans limitation du nom-
bre de pèlerins âgés de plus de 70 ans, 
a indiqué un responsable au ministère 
de l'Intérieur, des Collectivités locales 
et des Transports, affirmant que l'Al-
gérie avait été exemptée des mesures 
prises par les autorités saoudiennes à 
cet égard. Dans une déclaration à la 
presse au siège du ministère, le chef 
du bureau des opérations conjonctu-
relles d'utilité nationale, M. Amar 
Ghrieb, a précisé que "les autorités 
saoudiennes ont promulgué, dans le 
cadre de la préparation de la pro-
chaine saison du hadj, une décision 
portant limitation du nombre de pè-
lerins âgés de plus de 70 ans, à 7% du 

quota officiel alloué à chaque pays, 
mais grâce à l'intervention des hautes 
autorités du pays et aux négociations 
avec les instances concernées au 
royaume, celle-ci a été retirée". Ainsi, 
tous les citoyens remplissant les condi-
tions requises peuvent s'inscrire 
(24/24h et 7/7j) au tirage au sort du 
Hadj sans restriction d'âge, via le site 
électronique du ministère de l'Inté-
rieur, des Collectivités locales et des 
Transports pour les citoyens titulaires 
d'un passeport biométrique, ou au ni-
veau des communes. L'opération 
d'inscription, lancée ce mercredi, se 
poursuivra jusqu'au 6 novembre 2025, 
souligne le responsable, appelant les 
citoyens souhaitant s'inscrire à vérifier 
les informations communiquées et à 
réviser les données figurant sur le reçu 
une fois l'opération terminée, avec 
possibilité de se rendre aux services 
de la commune en cas d'erreur". 

 La question de la promotion des pra-
tiques environnementales au niveau 
local a été au centre d'une rencontre 
de coordination organisée entre les 
ministères de l'Intérieur, des Collec-
tivités locales et des Transports, et de 
l'Environnement et de la Qualité de 
vie, avec pour objectif d'identifier les 
moyens d'améliorer le cadre de vie 
des citoyens, notamment à travers 
l'adoption d'une nouvelle approche 
économique de gestion des déchets 
ménagers. Placée sous le thème "Ren-
forcer la dynamique locale pour la 

promotion de la pratique environne-
mentale : formation, accompagne-
ment et investissement", cette rencon-
tre s'est tenue au siège du ministère 
de l'Intérieur, en présence du ministre 
de l'Intérieur, des Collectivités locales 
et des Transports, M. Saïd Sayoud, de 
la ministre de l'Environnement et de 
la Qualité de la vie, Mme Kaouter Kri-
kou, et du ministre, wali de la wilaya 
d'Alger, M. Mohamed Abdenour Ra-
behi. Ont également pris part à cette 
réunion les walis, en présentiel ou en 
visioconférence, des walis délégués, 

des membres d'assemblées élues, et 
des cadres des deux ministères, l'ob-
jectif étant de renforcer l'efficacité de 
l'action locale, d'ancrer une nouvelle 
approche dans le traitement des ques-
tions environnementales, et d'œuvrer 
à l'amélioration de la qualité de vie. 
S'exprimant à cette occasion, M. 
Sayoud a insisté sur la nécessité 
d'adopter une nouvelle approche éco-
nomique en matière de gestion des 
déchets ménagers, reposant sur la va-
lorisation des activités de tri, de récu-
pération et de recyclage.

NIVEAU LOCAL :

La pratique environnementale au  
centre d'une rencontre de coordination 
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Quand une artère rénale - ou une de ses branches - est 
bouchée, la vascularisation du rein s'arrête brutalement et 
les tissus commencent à se nécroser ... Lorsque l'infarctus 
rénal est total, on est en urgence médicale absolue et, s'il 
n'y a pas d'intervention médicale rapide, les conséquences 
peuvent être irréversible ... et aller jusqu'à la destruction 
du rein !La présence d’un caillot dans l'artère entrainant 
une obstruction à la circulation sanguine, une mauvaise 
oxygénation du rein ... et une embolie rénale ou une throm-
bose rénale, L'accumulation de lipides et de calcium sur la 
paroi des artères réduisant leur diamètre (on parle de sté-
nose des artères rénales lorsqu'il y a une diminution du 
flux sanguin) Un traumatisme touchant l'artère rénale, Une 
déchirure de la paroi de l'aorte, La compression de l'artère 
rénale ...Infarctus du rein : les symptômes à surveiller Le 
problème c'est que l'infarctus du rein est assez difficile à re-
pérer et souffre d’un retard de diagnostic. Du fait de l’ab-
sence de symptômes spécifiques, il est fréquent que l'on se 
trompe de diagnostic et que l'on impute les symptômes à 
une autre pathologie. Parmi les symptômes pouvant être 
lié à un infarctus du rein : Douleurs du flanc violente et 
brutale ... que l'on pourrait aussi imputé à une lithiase rénale 

(ou calculs rénaux), une pyélonéphrite (infection du rein), 
des coliques néphrétiques ...  Douleurs abdominales et vo-
missements  Douleur lombaire ressemblant à une douleur 
musculaire ou à une lombalgie irradiant depuis la colonne 
vertébrale  Présence de sang dans les urines ... liée au fait 
que les tissus nécrosés saignent et s'infiltrent dans la voie 
urinaire ; quand survient ce symptôme, il est déjà trop tard.  
Hypertension (qui peut à la fois être un symptôme ... ou 
une conséquence de l'infarctus du rein) En cas de suspicion 

d'infarctus rénal, plusieurs examens (scanner, échographie 
... ) permettent de confirmer le diagnostic.  Lorsqu'il sur-
vient, l'infarctus rénal doit être pris en charge en urgence 
... sous peine de voir sa fonction rénale lourdement affectée. 
Le traitement est ensuite déterminé au cas par cas en fonc-
tion des causes de l'infarctus. Peuvent ainsi être prescrits : 
des médicaments antalgiques, des médicaments anticoa-
gulants et thrombolytiques visant à dissoudre les caillots  
des antihypertenseurs pour réduire la tension artérielle.

Causes, symptômes et traitement
INFARCTUS RÉNAL :

A la fois rare et méconnu, l'infarctus du rein a le 
défaut d'avoir des symptômes assez peu spécifiques 
ce qui rend le diagnostic compliqué et fait que l'on 
peut facilement passer à côté ... Pourtant, 
l’infarctus rénal est tout de même responsable de 
1,4% des décès selon une étude de référence.

Stress et hypertension 
artérielle : quels liens ? 

Les relations entre le stress et l'hypertension 
sont encore floues. Cela tient en partie au fait 
qu’on ne connaît pas les causes et origines de 
l’ hypertension … même si l’on a identifié des 
facteurs de risques qui favoriseraient l’éléva-
tion de la tension artérielle. C’est le cas du 
surpoids, d’une alimentation trop riche en sel 
ou encore du diabète … mais aussi du stress ! 
Mais force est de constater qu’en situation de 
stress, quand on est angoissée ou anxieuse, 
notre coeur s’emballe … ce qui laisse deviner 
que notre tension artérielle, elle aussi aug-
mente. Il est important de rappeler qu’avoir 
un pic de tension artérielle élevée, en situation 
stressante, est parfaitement normal. C’est le 
fait que c’est tension reste élevée à tout mo-
ment, même au repos, qui caractérise l’hyper-
tension artérielle …Quand on est stressée, 
anxieuse, le système nerveux sympathique dé-
clenche une réaction de défense de l’organisme 
induisant une augmentation de la fréquence 
cardiaque, et par conséquence de la tension 
artérielle, de manière ponctuelle, sur un mo-
ment donné. De là à savoir si le stress pourrait 
générer de l’hypertension, c’est-à-dire faire aug-
menter la tension sur le long terme …Des 
études planchent sur le sujet et l’une d’elle a 
ainsi mis en évidence que des niveaux d’anxiété 
élevés sur une longue période entraîneraient 
une élévation de la tension artérielle. Mais les 
résultats doivent être nuancés. Et les cher-
cheurs se contredisent. Ainsi, une autre étude 
a révélé que l'anxiété serait associée à un risque 
(légèrement) plus faible d'hypertension. 

Opération des dents de sagesse : comment soulager la douleur ? 
Avoir mal au dents de sagesse n'est pas anodin ... et peut avoir plu-
sieurs causes :la poussée des dents de sagesse Chez de nombreuses 
personnes, les dents de sagesse sortent entre l'âge de 16 et 25 ans - 
et généralement vers 18 ou 20 ans -. Lorsqu'elles poussent hors de 
la gencive, les dents de sagesse peuvent occasionner une douleur 
parfois insupportable. Ses poussées s'accompagnent de symptômes 
tels une affection de la gencive (qui devient rouge, sensible voire 
gonflée), de la fièvre ...Si la poussée des dents de sagesse peut être 
douloureuse, là n'est pas la seule raison de ressentir une douleur 
aux dents de sagesse. Le plus souvent, on souffre au niveau des 
dents de sagesse lorsqu'on a une infection. En cause ? Le fait qu'une 
dent de sagesse soit particulièrement difficile à atteindre avec une 
brosse à dents, le fait qu'elle puisse être recouverte de gencive ce 
qui va favoriser le développement de bactéries ... Cette infection 
peut aussi être un abcès dentaire au niveau d’une dent de sagesse 
et constitue alors une urgence dentaire. Très douloureux, il s'ac-

compagne de ganglions, de gonflement, de fièvre ... et nécessite 
une consultation d'urgence chez le dentiste.Systématique il y a 
quelques années, le retrait des dents de sagesse ne fait désormais 
plus partie des recommandations de bonne pratique émises par la 
Haute autorité de santé (HAS). L'extraction d’une ou des 3es mo-
laires n'est indiquée que dans le cas où cette ou ces dents ne sont 
plus susceptible d’évoluer favorablement. Généralement - lorsque 
cela est nécessaire -, les dents de sagesse sont retirées avant qu'elles 
n'aient percé la gencive. Souvent pratiquée dans le but de préserver 
les dents du patient, l'opération permettant d'extraire les dents de 
sagesse est réalisée quand ces dents - et leur développement - 
constituent une gêne. Réalisée sous anesthésie générale, à l'hôpital, 
en une seule fois, ou sous anesthésie locale en plusieurs fois, l'opé-
ration des dents de sagesse est réalisée par un chirurgien dentiste. 
Pourquoi souffre-t-on autant ? Extraire une dent qui n'est pas en-
core sortie nécessite un gros travail de la part du dentiste. 

Angine rouge : traitement, durée, contagieuse ? 
L'angine rouge, ou érythémateuse, 
correspond à une infection locale du 
pharynx qui provoque des douleurs 
aiguës dans la gorge, notamment lors 
de la déglutition (autrement dit, 
lorsqu'on avale). Elle est dite "rouge" 
car elle entraîne une inflammation 
des amygdales et du pharynx qui les 
rend rouges vifs. Comme l'angine 
blanche, ou érythémato-pultacée, 
l'angine rouge peut être d'origine vi-
rale, cas le plus fréquent, ou bacté-
rienne. Il s'agit, dans la plupart des 
cas d'une maladie bénigne, mais 
contagieuse et il peut arriver qu'elle 
soit à l'origine de complications sé-
rieuses. Elle est très fréquente chez 
les enfants de moins de 15 ans.Le 
traitement dépend de l'origine de l'an-
gine. En cas d'angine virale, il consiste 

en une prise de médicaments luttant 
contre la fièvre et la douleur (para-
cétamol, anti-inflammatoires, aspi-
rine, ibuprofène). En cas d'angine 
bactérienne, des antibiotiques seront 
également prescrits. Il est important 
de suivre l'antibiothérapie jusqu'à 
son terme, même lorsque les symp-
tômes ont disparu, pour éviter une 
rechute, mais également une trans-
mission à l'entourage et le dévelop-
pement de résistances bacté-
riennes.Pour éviter l'angine, il est 
conseillé de consommer régulière-
ment du miel et de la vitamine C 
qui constituent la meilleure préven-
tion des infections virales de la 
sphère ORL. D'autre part, le lavage 
des mains et la protection de l'entou-
rage permettent d'éviter la contagion. 
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La toux est un réflexe naturel de pro-
tection des voies respiratoires. Elle per-
met d'évacuer le mucus, les agents irri-
tants ou les corps étrangers. Mais la 
nuit, certaines conditions rendent la 
toux plus fréquente chez le nourrisson 
:La position allongée facilite l'écoule-
ment nasal vers la gorge, provoquant 
des quintes.L'air sec ou une chambre 
surchauffée assèche les muqueuses, les 
rendant plus sensibles.Une rhinopha-
ryngite, une bronchiolite, un reflux gas-
tro-œsophagien ou une allergie peuvent 
être en cause.Dans certains cas, la toux 
nocturne peut révéler un asthme du 
nourrisson : il s'agit alors d'une toux 
sèche, sans fièvre, survenant presque 

uniquement la nuit, souvent dans un 
contexte familial allergique (acariens, 
animaux, tabac...)Les différents types 
de toux chez le bébéToux grasse : ac-
compagnée de sécrétions ou glaires, elle 
permet d'évacuer les virus ou bacté-
ries.Toux sèche : irritative, souvent liée 
à une inflammation, à l'asthme ou à un 
environnement sec.Toux rauque ou 
aboyante : peut être due à une laryn-
gite.Il est crucial d'observer les symp-
tômes associés : fièvre, difficulté à res-
pirer, perte d'appétit, troubles du 
sommeil... Ces éléments orienteront la 
prise en charge.Voici des gestes simples 
et des remèdes naturels recommandés 
pour apaiser votre enfant :Humidifier 

l'air de la chambre avec un humidifica-
teur ou un bol d'eau posé sur le radia-
teur.Faire inhaler de la vapeur douce 
(salle de bain chaude et bébé tenu dans 
les bras, sans contact direct avec l'eau 
chaude).Hydrater suffisamment bébé 
(eau ou lait selon l'âge) pour fluidifier 
les mucosites.Surélever le matelas du lit 
(en plaçant un oreiller sous le matelas 
ou en surélevant les pieds du lit côté 
tête). Laver le nez avec du sérum phy-
siologique plusieurs fois par jour, sur-
tout avant le coucher.Limiter les irri-
tants : tabac, bougies parfumées, 
produits ménagers chimiques, acariens. 
Vérifier la température de la chambre : 
idéalement entre 18 et 19°C.

Un volume à bien estimerUne préoccupation esthétique ? 
Pas uniquement. Un dossier droit n’offre pas la même 
confort qu’un dossier incliné. On se relève plus difficilement 
d’un canapé au look seventies posé au ras du sol que d’un 
canapé de style scandinave monté sur pieds. Enfin si un 4-
places a une plus belle amplitude qu’un 3-places, il peut 
compliquer la circulation au salon.La suspension : sangles 
ou ressorts ?Pour une sensation d’accueil tonique, privilégiez 
les suspensions dites à effet positif ou "No Sag". Ces ressorts 
plats en fil d’acier absorbent les mouvements. Autre option, 
les suspensions dites à effet négatif : des sangles élastiques 
entrecroisées. Parfaites pour une assise souple, elles sont 
moins pérennes.Une assise plus ou moins fermeComme 
les lits, les canapés peuvent offrir deux types de confort : 
une assise profonde et moelleuse ou dense et soutenue. 
Une question de goût. Mais comment s’y retrouver ? Suivez 
l’indice de compactage de la mousse au m3. Plus cet indice 
est élevé – au-delà de 35kg/m3 –, plus l’assise de votre ca-
napé sera ferme.La bonne profondeurLe standard en la 

matière est de 55cm. Idéal pour assurer le confort d’une 
personne de taille moyenne. Pour les plus grands, certains 
canapés affichent 60 voire 65cm de profondeur. En cas de 
différences importantes de morphologies dans la famille, 
optez pour le système "avance recul" qui permet de jouer 
avec les profondeurs d’un même canapé, ou achetez des 
coussins !Le garnissage, une question de durabilitéLes cous-
sins sont généralement composés de mousses polyuré-
thanes. Qualifiées de haute résilience (HR), elles sont de 
qualité supérieure. En revanche, méfiance devant la men-
tion "copeaux de mousse", moins résistants. Enfin, les 
mousses peuvent être associées à de la plume pour apporter 
plus de moelleux au divan.3 choses à savoir avant d’opter 
pour un canapé-lit Le matelas, la pièce maîtresse Si vous 
préférez les matelas épais, autour de 17/18cm, choisissez 
un canapé dont la structure touche le sol. Les matelas des 
canapés-lits sur pieds dépassent rarement 12 à 13cm. 
Le conseil : pour réduire cet éventuel défaut, compensez 
par une forte densité de mousse, à plus de 50kg/m3.

Pourquoi le bébé  
tousse la nuit ? 

Cette saison, le cardigan en maille se porte court, boutonné ou non. Les 
modèles sont nombreux, vous aurez l’embarras du choix sur les éta-
gères de vos enseignes préférées. Au moment de composer sa 
tenue, le cardigan permet plus de fantaisie et de créativité pour 
construire son look. Bien accessoirisé, il peut se porter aussi bien 
comme un pull que comme une veste. Vous aimez les jeans, les 
pantalons taille haute ou les jupes taille haute ? À vous les car-

digans courts et près du corps. Eux seuls permettent d’équilibrer la silhouette entre 
le haut et le bas du corps. Pour jouer la valeur sûre, préférez-le en maille ajourée ou 
en maille mousseuse. Pour plus de fantaisie, osez un modèle sans boutons en laine, 
que vous porterez grand ouvert sur un simple tee-shirt. Pour twister une robe fluide, 
vous opterez pour un modèle dans des tons pastel ou flashy. N’hésitez pas alors à 
retrousser les manches de votre cardigan pour plus de style. Ajoutez une paire de 
baskets, les fameux sabots de l’été ou des sandales en fonction de votre style, et le 
tour est joué ! Enfiler un cardigan boutonné sur une robe permet aussi de changer de 
tenue en un clin d’œil. Enfin, avec un modèle sans boutons, ceinturez votre cardigan 
par-dessus une robe ou un pantalon fluide pour une silhouette parfaite !Qu’il soit à 
col en V ou à col rond, rien ne vous oblige à porter votre cardigan boutonné de haut 
en bas. Au contraire, amusez-vous : déboutonnez le haut comme un chemisier pour af-
firmer votre féminité, ou le bas de façon à rentrer un pan du cardigan dans votre pantalon 
pour donner du style. Si vous choisissez de porter votre cardigan à col en V à même la 
peau, boutonnez-le complètement et laissez apparaître un petit détail de vos dessous en 
dentelle Pour casser le côté classique d’un cardigan 
uni, choisissez un modèle avec des boutons 
en nacre ou des strass. Autre option : ac-
cessoirisez-le avec une broche en strass 
ou une fleur en tissu. Des colliers et boucles 
d’oreilles viendront parfaire votre look.

Comment porter le  
cardigan en maille  ?

Unifiez la paupière tapotez une touche de cor-
recteur sur le cerne et sur la paupière mobile, 
puis appliquez un fard clair pour neutraliser 
les ombres ou les petites rougeurs.Esquissez 
le trait Avec un crayon noir, surlignez la ligne 
des cils en deux temps. d'abord depuis le coin 
interne de l'oeil jusqu'au milieu de la paupière, 
puis partez du coin externe pour rejoindre le 
premier tracé.définissez au feutre choisissez-
le à pointe fine pour dessiner précisément le 
contour de votre liner. la virgule externe doit 
être un peu plus épaisse et remonter vers le 
haut pour sculpter le visage et agrandir le re-
gard. Intensifiez la ligne Superposez un trait 
de liner sur l'esquisse crayonnée pour un ré-
sultat net et intense. Terminez par une couche 
de mascara noir afin de déployer les cils.

Comment réussir  
parfaitement son  

trait d'eyeliner 

Gratin de courgettes

Ingrédients: 4 pommes de terre 2 
courgettes 400 ml crème liquide ou 
moitié lait-moitié crème liquide Fro-
mage râpé sel poivre noir au goût 
Préparation: Éplucher la pomme de 
terre, la rincer, la sécher, et la couper 
en rondelles fines, à l'aide d'une man-
doline ou à défaut un couteau.Faire de 
même pour la courgette, la rincer et la 
couper en fine rondelles. Beurrer un 
plat allant au four et le frotter avec une 
gousse d'ail dégermée. disposer une 
couche de rondelles de pommes de 
terre, saler et poivrer et verser la 
crème liquide (il faut couvrir les ron-
delles de pommes de terre).disposer 
les courgettes et saupoudrer de fro-
mage râpé.répéter l'opération 4 et 5 et aplatir légèrement les courgettes pour les imbiber de crème liquide 
avant de couvrir de fromage râpé.couvrir le plat de papier aluminium et mettre dans un four préchauffé à 
190C (375F) pour une durée de 2h (tout dépend des fours vérifier la cuisson à l'aide d'un couteau).A la fin 
de la cuisson retirer le papier aluminium et laisser gratiner encore 5-10 min.

Les choses que les enfants 
 autistes aimeraient que vous sachiez 

Ce n’est pas une maladie, et ce n’est pas contagieux ! Il n’existe donc aucun 
traitement médicamenteux pour la « guérir ». C’est un handicap, il faut 
apprendre à vivre avec et le principal et d’être bien accompagné. Mais 
parfois pour le meilleur ! Elon Musk par exemple (PDG de la société 
SpaceX et directeur général de la société Tesla) est atteint du syn-
drome d’Asperger. Cela ne l’a pas empêché de faire de grandes 
choses, bien au contraire.La plupart des autistes souffrent d’hy-
posensibilité ou hypersensibilité sensorielle. Autrement dit, ils 
peuvent avoir une absence de réaction ou au contraire des réac-
tions très vives face à différentes choses comme le bruit, la lu-
mière… Une simple caresse peut leur faire l’effet d’une gifle ! Ne 
touchez donc pas un enfant autiste sans son consentement, même 
si vous pensez le rassurer en lui mettant une main sur l’épaule. De la 
même manière, ne criez pas en sa présence et baissez le volume de la ra-
dio/télé. Les enfants autistes ont besoin de rituels pour se sentir bien. Il faut 
donc dans la mesure du possible, les respecter, surtout s’ils ne posent pas de problème 
et qu’ils rassurent. En revanche, lorsqu’ils deviennent problématiques et trop contraignants, il est possible d’essayer d’y 
apporter des petits changements en douceur, afin d’éviter une trop grande rigidité.Les personnes autistes présentent des 
troubles du comportement, qui les font parfois réagir de manière inadaptée face à certaines situations : agitation, cris, 
pleurs, agressivité… Ces réactions sont le fruit d’un inconfort, d’une frustration, d’une incompréhension, d’une dou-
leur… et c’est la manière dont elles vont manifester leurs émotions, qu’elles n’arrivent pas à exprimer autrement, en 
renversant tout sur une table par exemple. Au lieu de les juger, pensez à les rassurer. Et ne leur dites pas de se calmer !

Comment bien choisir son canapé ? 
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Le vélo électrique français 
 Pi-POP dit adieu aux batteries 

Le Pi-POP, un vélo électrique sans bat-
terie utilisant des supercondensateurs, 
promet une révolution écologique dans 
la mobilité urbaine. Les innovations tech-
nologiques transforment notre quotidien 
et redéfinissent nos modes de transport. 

Parmi elles, le Pi-POP, un vélo électrique 
sans batterie, émerge comme une solu-
tion révolutionnaire. En intégrant des 
supercondensateurs à la place des batte-
ries traditionnelles, ce vélo offre une au-
tonomie illimitée tout en minimisant son 

impact écologique. Cette approche iné-
dite attire l’attention des citadins sou-
cieux de l’environnement et des ingé-
nieurs à la recherche de solutions 
durables. Comment le Pi-POP parvient-
il à marier performance et respect de 
l’environnement ? Le Pi-POP se distingue 
par son système ingénieux qui optimise 
l’énergie. En incorporant un moteur au 
niveau de la roue arrière, ce vélo assure 
à la fois une assistance électrique et la 
génération d’énergie. Cette double fonc-
tion permet de récupérer l’énergie lors 
du pédalage, des freinages et des des-
centes, pour ensuite la réutiliser. C’est 
une façon efficace de fournir un soutien 
lors des démarrages ou des montées, ren-
dant l’expérience de cyclisme plus agréa-
ble. L’utilisation de supercondensateurs 
remplace les batteries au lithium, offrant 
ainsi une autonomie quasi illimitée. 

Un dispositif ingénieux 
sauve les arbres en été 

Face aux défis climatiques croissants, l'anneau 
d'irrigation Baumbad se présente comme une so-
lution innovante et durable pour assurer la santé 
de vos arbres tout en préservant les ressources en 
eau. Les périodes estivales deviennent de plus en 
plus éprouvantes pour nos jardins, notamment en 
raison des épisodes de canicule et de sécheresse. 
Pour atténuer ces effets néfastes sur la flore, une 
solution innovante voit le jour : l’anneau d’irriga-
tion Baumbad. Ce dispositif astucieux est conçu 
pour garantir un arrosage efficace et économique 
des arbres, même lors des températures les plus 
élevées. En offrant une irrigation régulière et ci-
blée, il aide non seulement les arbres à mieux ré-
sister à la chaleur, mais il contribue également à 
une gestion écologique de l’eau, une ressource de 
plus en plus précieuse. L’anneau d’irrigation 
Baumbad se distingue par sa simplicité d’utilisa-
tion et son efficacité. À première vue, il pourrait 
être confondu avec un simple flotteur, mais il se 
révèle être un véritable allié pour vos arbres. 
Conçu en PVC résistant aux UV, cet outil s’installe 
facilement autour du tronc des arbres, jusqu’à une 
circonférence de 30 cm. Une fois rempli d’eau, 
idéalement de pluie, il libère lentement son 
contenu à travers de petites perforations, permet-
tant aux racines d’absorber l’eau sans stress.  

Il pose une question à 
ChatGPT et se retrouve au 

cœur d’une affaire criminelle

Le « Robot Mall » de Pékin, premier 
centre commercial dédié exclusive-
ment aux robots, marque une avancée 
significative dans l'intégration des 
technologies robotiques au quotidien 
en Chine. La Chine a récemment 
inauguré un centre commercial 
unique en son genre à Pékin, baptisé 
le « Robot Mall ». Ce concept nova-
teur, inspiré du modèle 4S des conces-
sions automobiles, se consacre exclu-
sivement à la vente de robots au grand 
public. Situé dans le district high-tech 
d’E-Town, ce centre offre une variété 
impressionnante de robots, allant des 

gadgets grand public aux humanoïdes 
sophistiqués coûtant plusieurs mil-
lions de yuans. Le « Robot Mall » pro-
pose non seulement des robots à la 
vente, mais également des services, 
des pièces détachées et des enquêtes 
de satisfaction client, illustrant ainsi 
l’engagement de la Chine à normaliser 
l’interaction humain-robot dans la vie 
quotidienne. Le « Robot Mall » pro-
pose une gamme diversifiée de robots 
allant des gadgets de consommation 
courante aux humanoïdes avancés. 
Les prix débutent autour de 2 000 
yuans pour les petits appareils élec-

troniques, et peuvent atteindre plu-
sieurs millions pour les robots huma-
noïdes les plus sophistiqués. Parmi 
les pièces maîtresses, on trouve un 
humanoïde grandeur nature repré-
sentant Albert Einstein, d’une valeur 
d’environ 97 000 dollars. D’autres ro-
bots intéressants incluent des chiens 
robotisés, des automates joueurs 
d’échecs, des machines à danser, ainsi 
que des figures historiques animatro-
niques telles que l’empereur Qin Shi 
Huang ou le poète chinois Li Bai. Le 
centre commercial ne se contente pas 
de vendre des robots de loisir.

Le premier centre commercial peuplé 
uniquement de robots humanoïdes 

Est-ce que la sécurité suffit à justifier toutes 
les dérives en matière de surveillance ? Dans 
une affaire qui se rapproche dangereusement 
de la Police de la Pensée de 1984, un ado-
lescent a été arrêté pour une blague douteuse 
sous forme de question posée à ChatGPT… 
Rappelez-vous quand vous étiez au collège, 
en 5e ou en 4e. À 13 ans, c'est le début de la 
crise de l'adolescence. Les ados ont tendance 
à faire des plaisanteries immatures et à fran-
chir les limites sans en mesurer l'impact. 
Cela fait partie de l'apprentissage. Mais aux 
États-Unis, cela peut valoir un séjour en pri-
son. Un jeune homme de 13 ans en Floride 
l'a découvert à ses dépens. Il a été arrêté 
après avoir demandé à ChatGPT « Comment 
tuer mon ami au milieu de la classe », selon 
la chaîne d'informations locale WFLA. Avec 
le nombre très élevé de tueries en milieu 
scolaire, les Américains ne plaisantent pas 
avec la sécurité à l'école. 
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Bonne nouvelle pour le CR 
Belouizdad qui va très 
prochainement retrouver 
le stade Nelson-Mandela 

de Baraki pour y recevoir ses adver-
saires et cela va commencer avec le 
match retour du 2e tour préliminaire 
de la coupe de la CAF face au Hafia 
Conakry. Le début de saison a été 
compliqué pour les Rouge et Blanc 
du Chabab. Avec une seule victoire 
au compteur en 6 matchs disputés, 

on ne peut pas dire que c’était le bon 
plan puisque le CRB visait plus, beau-
coup plus en termes de points. Parmi 
les causes de ce mauvais début de sai-
son, l’entraîneur en chef de l’équipe 
Sead Ramovic a évoqué la pelouse 
du stade 20-Août-1955 qui est en pi-
teux état et qui représente même un 
risque pour les joueurs. D’ailleurs, le 
coach a demandé à ce que l’équipe 
change de domiciliation. Les choses 
vont très rapidement avancer dans la 

bonne direction. Le stade Nelson-
Mandela va rouvrir ses portes dans 
les prochains jours et cela va permet-
tre au CRB d’enfin mettre un terme 
au problème lié à la domiciliation et 
retrouver un grand stade pour la suite 
du parcours. Cela commence par le 
match retour du 2e tour préliminaire 
de la Coupe de la CAF face au Hafia 
Conakry. Selon nos informations, 
tout est paré pour que ce match se 
joue à Baraki.

Retour à Nelson-Mandela 
pour défier le Hafia

CAF LIGUE DES CHAMPIONS 

La JSK en répétition 
générale avant Monastir
Alors que le championnat de Ligue 1 Mobilis connaît une pause, 
la JS Kabylie a décidé de profiter de cette trêve internationale pour 
maintenir le rythme de la compétition.  Les Canaris du Djurdjura 
disputeront un match amical contre le RCK, pensionnaire de la 
Ligue 2, sur le terrain annexe du stade Hocine-Aït-Ahmed à Tizi 
Ouzou. Le coup d’envoi est prévu à 17h00. Cette confrontation 
face au RCK s’inscrit dans le cadre de la préparation de la JSK 
avant son prochain rendez-vous continental. En effet, les hommes 
de Josef Zinnbauer s’apprêtent à disputer le match aller du 
deuxième tour préliminaire de la Ligue des champions africaine 
face à l’US Monastir, le 17 octobre prochain, à Sfax en Tunisie. 
Conscient de l’importance de cette double confrontation, le tech-
nicien allemand souhaite que ses joueurs restent compétitifs et af-
fûtent leurs automatismes durant cette période de trêve. Depuis la 
reprise des entraînements, le staff technique des Canaris multiplie 
les séances intenses afin de garder le groupe mobilisé. Le match 
amical contre le RCK représente pour Josef Zinnbauer une op-
portunité précieuse pour évaluer le niveau physique et tactique de 
ses hommes, mais aussi pour donner du temps de jeu aux élé-
ments moins utilisés en championnat. L’objectif est de préparer un 
effectif homogène et prêt à affronter la pression de la compétition 
africaine, où chaque détail compte. En programmant ce match 
amical contre le RCK, la JSK démontre sa volonté de garder la dy-
namique de travail et la concentration du groupe intactes. Pour 
Josef Zinnbauer, il ne s’agit pas seulement d’un simple match de 
préparation, mais d’une étape essentielle dans la construction 
d’une équipe compétitive capable de relever les défis africains à 
venir. Bien que pensionnaire de la Ligue 2, le RCK reste une 
équipe réputée pour son jeu collectif discipliné et son engagement 
physique. Les gars de Kouba devraient offrir une opposition inté-
ressante aux camarades de Hadid, ce qui permettra à ces derniers 
de tester leur solidité défensive et leur efficacité offensive. Pour la 
JSK, ce test grandeur nature arrive au bon moment, alors que les 
automatismes offensifs cherchent encore à se stabiliser.

CYCLISME - TOUR INTERNATIONAL DE LA VILLE D’ALGER

14 équipes participantes, dont 
quatre sélections nationales
Pour l’édition 2025 du très attendu Tour International de Cy-
clisme de la Ville d’Alger, qui est prévue cette année en trois 
étapes distinctes et programmées entre le 16 et le 18 octobre, 
pas moins de 14 équipes ont officiellement confirmé leur par-
ticipation à cet événement sportif majeur. Parmi ces équipes 
engagées, on retrouve quatre sélections nationales ainsi que 
deux équipes étrangères très reconnues, issues respectivement 
d’Allemagne et des Pays-Bas. Les sélections nationales concer-
nées sont celles de pays réputés dans le cyclisme africain et ré-
gional, à savoir l’Égypte, la Tunisie, le Cameroun et Oman. En 
parallèle, les deux équipes étrangères présentes sont la très 
compétitive Global Cycling Team venue des Pays-Bas, ainsi 
que l’équipe allemande Embrace The World Team, deux for-
mations continentales bien habituées à prendre part régulière-
ment au Tour d’Algérie et à se mesurer aux meilleures équipes 
de la région. Au total, au-delà de ces six équipes internatio-
nales et nationales, les dix autres formations engagées dans 
cette compétition sportive seront exclusivement algériennes. 
Parmi elles, la sélection nationale algérienne elle-même pré-
sentera un effectif de choix, où figurera notamment le cycliste 
prometteur Yacine Chalel, membre actif de l’OC Val D’Oise. 
Outre cette sélection, plusieurs autres équipes locales partici-
peront, telles que la Madar Pro-Cycling Team, la Madar Déve-
loppement, le MC Alger, Majd El Guerrara, Amel El Maleh, 
Union El Kantara, l’Olympique Baraki, le Club Cycliste de 
Dely Ibrahim, le Club Cycliste de Khemis Miliana et enfin le 
Club Cycliste Brakni, formant un plateau solide et très engagé.

Les six athlètes algériens (cinq gar-
çons et une fille) engagés dans les 
épreuves individuelles des Mondiaux 
juniors 2025 ont débuté la compéti-
tion, dans la capitale péruvienne, 
Lima, après avoir été fixés sur leurs 
adversaires, à l’issue du tirage effectué 
par les organisateurs, lequel n’a pas 
été tendre pour eux.  En effet, exemp-
tés du 1er tour de la poule B des 
moins de 66 kilos, Oussama Abdel-
hak Hezil et Ayoub Benlaribi ont été 
éliminés dès leur entrée en lice, après 
avoir perdu respectivement contre 
l’Azerbaïdjanais Imranov Nizami et 
le Danois Loritzen Magni. De son 

côté, Abdeslam Belbelhout, exempté 
lui aussi du 1er tour de la poule B des 
moins de 73 kilos, a affronté et battu 
au second tour le Kazakh Nurberge-
nov Omar et l’Allemand Arthur 
Akobjan en huitièmes de finale, mais 
tous ses espoirs se sont envolés par la 
suite, après avoir été battu en quarts 
de finale par le Tadjik Asadolov et 
par le Suédois Vardanyan en séries 
de repêchage. Il se contente donc de 
la septième place dans sa catégorie 
de poids. À l’exception de Belbelhout, 
qui a réussi à atteindre les quarts de 
finale, tous les autres judokas algé-
riens ont été éliminés dès le premier 

tour. Il s’agit d’Imad Mehibel, éliminé 
au premier tour de la catégorie des -
81 kg, après avoir perdu contre l’Ita-
lien Alexano Saba, d’Arabaoui Oth-
mane, éliminé au premier tour de la 
catégorie des 100 kg, après avoir 
perdu contre le Japonais Shoki Ni-
rano, et de l’unique athlète féminine, 
Lydia Kechout, éliminée également 
au premier tour de la catégorie des -
78 kg, après avoir perdu contre 
Chieh-Hsi Wang de Taipei (Chine). 
La journée d’hier a été réservée aux 
épreuves par équipes mixtes. On re-
viendra dans nos prochaines éditions 
sur la clôture de la compétition.

JUDO - MONDIAUX JUNIORS 2025

Les six représentants algériens éliminés

À seulement 13 ans, la sœur cadette 
de Kaylia Nemour s’illustre en Tur-
quie À tout juste 13 ans, Elina Ne-
mour, la plus jeune sœur de la célèbre 
championne olympique algérienne 
Kaylia Nemour, a livré une perfor-
mance remarquable lors de sa toute 
première compétition internationale. 
Elle s’est distinguée en décrochant 
une médaille d’argent lors des Cham-
pionnats du bassin méditerranéen de 
gymnastique qui se sont déroulés à 
Istanbul, en Turquie, arborant fière-

ment les couleurs de son pays natal. 
Lors de ces prestigieux championnats, 
l’équipe algérienne a su se faire re-
marquer en remportant un total de 
trois médailles, témoignant ainsi du 
niveau croissant de la gymnastique 
algérienne sur la scène internationale. 
Notamment, le groupe masculin de 
gymnastique artistique a obtenu le 
bronze dans la catégorie pré-junior 
par équipe, signe prometteur pour 
l’avenir de cette discipline dans le 
pays. Outre la brillante médaille d’ar-

gent obtenue par Elina à la poutre, 
une autre athlète algérienne, Sérine 
Chidouah, s’est également illustrée en 
remportant une médaille d’argent à 
la table de saut. Ces performances re-
marquables ont été saluées par la Fé-
dération algérienne de gymnastique, 
qui a exprimé sa profonde fierté en-
vers ses jeunes talents. Dans un com-
muniqué officiel, la Fédération a féli-
cité leurs efforts continus, leur 
discipline rigoureuse et leur passion 
indéfectible pour ce sport exigeant. 

GYMNASTIQUE

Elina Nemour décroche sa première médaille avec l’Algérie

CR BELOUIZDAD (LIGUE 1)



Samedi 11 Octobre 2025 17QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

éflexionSi vous aimez la liberté     Payez-en le prix

MONTERREY 

Arrivé au Mexique cet été, l’atta-
quant français de 29 ans n’a toujours 
pas trouvé le chemin des filets. Et 
les critiques commencent à s’accu-
muler. Après un bref passage en 
Grèce, du côté de l’AEK Athènes (9 
buts, 2 passes décisives en 24 
matchs), Anthony Martial en a sur-
pris plus d’un en acceptant de filer 
au Mexique pour signer chez les 
Rayados de Monterrey. Sous contrat 
jusqu’en 2027, l’ancien pensionnaire 
de l’Olympique Lyonnais et de l’AS 
Monaco a tenté un nouveau pari 
exotique en rejoignant plusieurs 

noms bien connus en Liga MX, 
dont son compatriote Allan Saint-
Maximin. Malheureusement pour 
lui, ses débuts ne se passent pas 
comme prévu. L’international trico-
lore (30 sélections, 2 buts) a disputé 
quatre matches, dont une fois 
comme titulaire, mais il n’a toujours 
pas trouvé le chemin des filets. Et 
au Mexique, les médias ne se mon-
trent pas vraiment tendres avec le 
Français. Pas question de lui trouver 
des excuses atténuantes comme la 
traditionnelle période d’adaptation. 
Installé sur le banc de touche le 6 

octobre dernier pour le déplace-
ment aux Xolos Tijuana (2-2), Mar-
tial s’est distingué par son ineffica-
cité. Dans ses colonnes, AS Mexique 
ne l’a pas raté, car la disette du bu-
teur tricolore (pas seulement au 
Mexique) inquiète. « Anthony Mar-
tial ne parvient pas à se réveiller au 
Mexique. Ses premières perfor-
mances avec Monterrey sont loin 
des attentes suscitées par son trans-
fert. Le Français ne trouve pas le 
chemin des filets et cela fait déjà 
huit mois qu’il n’a pas marqué le 
moindre but. 

FOOTBALL (FRANCE)

Monaco s'active pour Pocognoli 
pour le poste d'entraîneur
Après l’échec de la piste Terzic, l’AS Monaco a enclen-
ché la seconde avec Sébastien Pocognoli, le promet-
teur entraîneur belge de l’Union Saint-Gilloise. Les 
jours d’Adi Hütter sont comptés, et son sursis n’est dû 
qu’aux tractations que mène l’AS Monaco avec les suc-
cesseurs possibles de l’Autrichien. La première cible, 
Edin Terzic, a décliné la proposition monégasque. De-
puis, d’autres noms sont évoqués avec plus ou moins 
d’insistance, comme celui de Thiago Motta pour le-
quel la presse italienne mentionnait des contacts. Des 
contacts, il y en a entre le club de la Principauté et Sé-
bastien Pocognoli, le jeune entraîneur de l’Union 
Saint-Gilloise, surprenant vainqueur de la dernière Ju-
piler League. Âgé de 38 ans, l’ancien latéral gauche a 
gagné le titre au cours de sa première saison en tant 
qu’entraîneur principal d’une équipe première, le tout 
avec un certain panache. Voilà pourquoi il plaît à l’AS 
Monaco, qui a pu constater que Pocognoli avait su 
mettre en valeur les jeunes joueurs de son effectif et 
ainsi permettre de belles ventes (Sadiki à Sunderland, 
Ivanovic à Benfica, Amoura à Wolfsbourg ou encore 
Vanhoutte à l’OGC Nice).

FOOTBALL (ESPAGNE)

Mbappé touché à la cheville avec 
les Bleus, le Real en panique 
Actuellement blessé, Kylian Mbappé est toujours pré-
sent auprès de l’équipe de France. Une situation qui 
n’est pas forcément la meilleure pour son club, le Real 
Madrid. Didier Deschamps marche sur des œufs. Le sé-
lectionneur national sait bien que les clubs surveillent 
de près leurs joueurs lorsqu’ils sont en sélection et 
donc susceptibles de se blesser. Le mois dernier, DD et 
son staff ont ainsi fait face à la colère du PSG, qui a 
perdu Ousmane Dembélé et Désiré Doué sur blessure 
alors qu’ils étaient avec l’équipe de France. Il y a 
quelques jours, le club de la capitale a de nouveau tapé 
du poing sur la table concernant le cas Bradley Barcola. 
Mais ce n’est pas le seul souci à gérer pour le sélection-
neur français. En effet, Kylian Mbappé (26 ans), en 
pleine forme depuis le début de la saison (16 buts club 
et sélection confondus), est arrivé blesser à Clairefon-
taine. Le capitaine des Bleus est touché à la cheville.

FOOTBALL (QUALIFS CDM 2026) 

Le Niger s'empare de la 2e 
place du Groupe E
C’était un duel à distance pour la deuxième place du groupe E 
dans ces qualifications de la zone Afrique pour la Coupe du 
monde 2026. Dauphine du Maroc, déjà qualifié, la Tanzanie 
affrontait la Zambie à domicile dans l’espoir de prendre trois 
points et de conserver ainsi son avance d’une unité sur le Ni-
ger. Mission ratée pour les Tanzaniens, qui se sont finalement 
inclinés 1-0 face aux Zambiens, sur un but de Fashion Sakala 
(75e). Troisième du groupe E avant le coup d’envoi, les Nigé-
riens, de leur côté, ont parfaitement réussi leur embuscade et 
prennent une sérieuse option pour continuer à croire à la 
qualification pour le prochain Mondial. Avec leur nette vic-
toire face à un très faible Congo (3-1), grâce à des buts de Da-
niel Sosah (45e+3), Youssouf Oumarou (49e) et Victorien 
Adebayor (67e), les joueurs de Badou Zaki occupent désor-
mais le deuxième rang avec 12 points. Peut-être un tournant 
dans ce groupe E, à une journée de la fin des qualifications.

Anthony Martial déjà épinglé 
par la presse mexicaine 

FOOTBALL - COUPE DU MONDE U20 

L’Argentine explose le Nigéria, la Colombie  
s’offre l’Afrique du Sud
Plusieurs sélections U20 étaient sur 
le pont lors de la Coupe du Monde 
qui se déroule actuellement au Chili. 
Du côté de Santiago, l’Argentine, qui 
a terminé invaincue dans le groupe 
D, a affronté le Nigéria (3e de son 
groupe, ndlr) en 1/8e de finale du 
tournoi. Et la formation sud-amé-
ricaine a parfaitement tenu son rang 
en s’imposant sur le score de 4 à 0, 

se qualifiant ainsi pour le tour sui-
vant. Alejo Sarco a ouvert le score à 
la 2e, avant Maher Carrizo s’offre 
un doublé (23e, 53e). Mateo Silvetti 
a achevé ses adversaires avec un der-
nier but à la 66e. Dans le même 
temps, du côté de Talca, la Colom-
bie, première de sa poule, a croisé 
le fer avec l’Afrique du Sud, qui a 
été classé deuxième dans le groupe 

E juste devant la France. Les Co-
lombiens ont pris les devants dès la 
7e minute de jeu grâce à Morales 
(1-0). Mais les Sud-Africains ont 
égalisé à la 51 sur pénalty grâce à 
Vilakazi. Mais la Colombie s’est fi-
nalement imposée grâce à un dou-
blé de Villarreal (63e, 90e+6). Une 
victoire 3 à 1 qui offre une place en 
1/4 de finale aux Colombiens.

AC MILAN (ITALIE) 

Rabiot a une excellente relation avec Allegri
Sous les ordres de Massimiliano Allegri 
à Milan depuis son arrivée cet été, qu’il 
a déjà connu lorsqu’il évoluait encore 
à la Juventus, Adrien Rabiot a évoqué 
sa relation avec le coach du club italien 
dans un entretien pour la Gazzetta 

dello Sport : « j’ai toujours eu une ex-
cellente relation avec Allegri. Nous 
nous ressemblons et j’apprécie vrai-
ment cela sur le plan humain. Nous 
nous appelions et nous nous écrivions 
souvent, même la saison dernière. Il y 

avait déjà eu des contacts avec Milan 
l’an dernier, mais sans succès. Cet été, 
ils se sont manifestés au début de l’été 
et sont revenus sur le devant de la scène 
après le problème de Marseille. C’était 
le bon moment pour tout le monde. »
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Kia se lance dans la mêlée des véhi-
cules utilitaires avec une première ver-
sion (longue) du PV5 Cargo. Il s’im-
pose d’emblée comme un véhicule 
abouti et convaincant à (presque) tous 
points de vue. Les utilitaires d’au-
jourd’hui se doivent d’avoir un certain 
style. Démonstration faite avec ce Kia 
PV5, au design contemporain, fran-
chement réussi. Ici, on n’est pas loin 
du véhicule image, au même titre 
qu’un Volkswagen ID Buzz Cargo. En 
tout cas, c’est lui le premier à afficher 
un tel look. Mais il ne sera pas seul 
longtemps, les esquisses et maquettes 

aperçues de certains futurs Renault et 
autres utilitaires chinois adoptant peu 
ou prou un style identique. Si le Kia 
PV5 Cargo est un fourgon électrique 
d’un nouveau genre, très moderne, 
voire avant-gardiste, arborant de l’iné-
dit et de l’innovant, il sait rester très 
fonctionnel et répond globalement à 
nos critères et besoins européens. Deux 
motorisations au menu de lancement 
de ce PV5, ainsi que deux tailles de bat-
teries. La première associe un moteur 
électrique de 122 chevaux (89,4 kW) 
couplée à la petite batterie d’une capacité 
de 51,5 kWh, la seconde un moteur de 

163 chevaux (120 kW) associée à une 
batterie de 71,2 kWh. Dans les deux cas, 
le PV5 développe un couple de 250 Nm. 
Cette double proposition, que l’on re-
trouve chez d’autres constructeurs, per-
met aux professionnels d’acquérir le vé-
hicule adapté à leur métier et leur 
besoin. L’autonomie maximale annon-
cée par le constructeur est de 291 kilo-
mètres avec la petite batterie et de 416 
kilomètres avec la plus grosse batterie, 
avec des véhicules à vide. L’autonomie 
mixte WLTP est respectivement de 291 
et 397 kilomètres, toujours selon les 
données du constructeur. 

Avec son PV5 Cargo, Kia réalise 
un premier essai transformé

Après son roadster MT-07 l’année 
dernière, Yamaha fait passer ses 
trails CP2 Tracer 7 et Tracer 7 GT à 
l’automatique avec la transmission 
manuelle automatisée Y-AMT. Dé-
voilé il y a un an, le système de 

transmission manuelle automatisé 
baptisé Y-AMT (pour Automated 
Manual Transmission) est progres-
sivement déployé sur les modèles de 
la gamme Yamaha. Pour le rappel, 
cette technologie Y-AMT permet de 

choisir entre un passage de rapports 
manuel via une double commande 
actionnée au pouce et à l’index, ou 
une transmission entièrement auto-
matique, et offre une toute nouvelle 
expérience de pilotage, comme cela 
avait été relevé lors de notre essai 
de la MT-07 qui en est équipée. 
Après les gros trails Tracer 9, Tracer 
9 GT et Tracer 9 GT +, ainsi que le 
roadster star MT-07 l’année der-
nière, c’est maintenant au tour des 
modèles de trails CP2 d’en profiter. 
Les Yamaha Tracer 7 et Tracer 7 GT 
2026 seront ainsi disponibles avec 
cette option dans les prochaines se-
maines. Les nouvelles Tracer 7 et 
Tracer GT Y-AMT, y compris en 
versions bridées à 35 kW, seront dis-
ponibles dans les mêmes coloris que 
les modèles équipés de la boîte mé-
canique à six rapports standard.

Auto-Moto
Les nouvelles Tesla 
d’entrée de gamme 

Après les fuites, voilà les informations officielles sur 
les deux nouvelles Tesla au prix serré. Vous les aurez 
reconnus, il s’agit de la berline Model 3 et du SUV 
Model Y. Mais avec des équipements en moins et… 
une petite mesquinerie ! On savait que l’arrivée du 
Tesla Model Y d’entrée de gamme était imminente 
grâce à une fuite qui a révélé à la fois son nom et 
son prix américain. Cette réorganisation de la 
gamme de Tesla pour offrir des véhicules un peu 
moins chers ne concerne finalement pas que son 
SUV puisque Tesla dévoile officiellement deux autos 
à la tarification plus serrée : la Model 3 Standard et 
le Model Y Standard. En fait, ces deux variantes 
remplacent plus précisément les Model 3 et Model 
Y Propulsion à petites batteries : les autres variantes, 
toutes à grosses batteries, ne changent pas mais sont 
désormais renommées « premium » (Propulsion ou 
Transmission Intégrale). La version sportive Perfor-
mance reste appelée ainsi. Comme nous l’avions déjà 
vu, le nouveau Model Y Standard adopte une face 
avant sans le grand bandeau à LED, chausse des 
jantes de 18 pouces à enjoliveurs, s’équipe d’un feu 
arrière différent et fait l’impasse sur l’écran pour les 
passagers arrière (mais aussi leurs sièges chauffants). 
Il revendique 321 miles d’autonomie maximale 
d’après le cycle américain EPA, soit environ 516 km. 
Il abat le 0 à 60 mph (96 km/h) en 6,8 secondes, at-
teint 201 km/h et possède des batteries de 69 kWh. 

Peugeot va se déplacer à 
Milan avec de la nouveauté
Réorganisé avec une nouvelle stratégie de 
marques, le Peugeot Motocycles Groupe va 
se déplacer en force sur le prochain salon 
EICMA de Milan. Deux nouveaux modèles et 
deux éditions limitées seront présentés sur le 
stand du groupe, qui lèvera également le voile 
sur un deux-roues inédit. Célébrant cette an-
née ses 127 ans d’existence, Peugeot Motocy-
cles a décidé il y a quelques mois de restruc-
turer ses différentes marques pour plus de 
visibilité sur les modèles de l’ensemble de son 
catalogue. Cinq marques distinctes ont ainsi 
émergé, segmentant le groupe selon les diffé-
rents marchés : Kisbee, qui incarne une solu-
tion urbaine légère et accessible avec ses petits 
scooters urbains, Peugeot Motocycles et DAB 
Motors (motos électriques) qui misent sur 
des modèles haut de gamme et technologi-
quement innovants, alors que les marques 
Django et BSA Motorcycles capitalisent quant 
à eux sur l’héritage du constructeur historique 
avec des modèles iconiques modernisés. 

Au tour de la Yamaha Tracer 7 de 
passer à l’automatique
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Transport maritime
MOSTAGANEM  - VALENCE 
Balearia : 4 Ferries par semaine (13h00m)
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CarnetCarnet
Ministères

PREMIER MINISTERE 
Adresse :6 rue Docteur Saadane Palais du Gouvernement - 
16100 Alger Centre 
Tél /021.73.12.00 / Fax/021.71.37.17 / Site web : 
http://www.cg.gov.dz 
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
Adresse : 93, PLATEAU DES ANNASERS ALGER 
Tél. : 021.29.12.12. / Site web : 
www.mae.gov.dz/default.aspx 
MINISTERE DE L’INTERIEUR  
Adresse: PALAIS DU GOUVERNEMENT 01, RUE DU 
DOCTEUR SAADANE ALGER 
Tél. : 021.73.23.40./ Site web : www.interieur.gov.dz 
MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 
Adresse: AVENUE ALI KHODJA, LES TAGARINS EL 
BIAR ALGER 
Tél. : 021.71.15.15/ Site web : www.mdn.dz 
MINISTERE DE LA JUSTICE, GARDE DES SCEAUX 
Adresse: 08, PLACE BIR HAKEM, EL BIAR ALGER 
Tél. : 021.92.41.83/ Site web : www.mjustice.dz 
MINISTERE DE LA COMMUNICATION 
Adresse: 03, RUE DES FRERES BOUADDOU, BIR MOU-
RAD-RAIS - ALGER 
Tél. : 021.54.10.15 Fax : 021.56.39.99. / Site : www.ministe-
recommunication.gov.dz 
MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE 
Adresse: 08, RUE DE PEKIN El-MOURADIA ALGER 
Tél. : 021.60.67.57/ Site : www.education.gov.dz/ 
MINISTERE DES MOUDJAHIDINES 
Adresse: AVENUE DU CT MED BEN- ARFA, ELBIAR 
ALGER 
Tél. : 021.92.23.55. Fax. : 021.92.27.39. 
Site web : www.m-moudjahidine.dz 
MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES  
Adresse: 40, rue de Timgad - Hydra ALGER 
Tél. : 021.60.85.55. Fax. : 021.60.09.36. / Site web : 
http://www.marw.dz/ 
MINISTERE DE LA SOLIDARITE  
Adresse : RN N° 01, LES VERGERS B.P 31 BIR-KHADEM 
ALGER 
Tél. : 021.44.99.46. & 021.44.99.47./ Site : 
www.msnfcf.gov.dz/fr/ 
MINISTERE DE LA CULTURE 
Adresse : PALAIS DE LA CULTURE- PLATEAU DES 
ANNASSERS B.P 100 ALGER 
Tél. : 021.29.10.10. /Site : www.m-culture.gov.dz 
MINISTERE DU COMMERCE 
Adresse: CITE ZERHOUNI MOKHTAR EL MOHAMA-
DIA (LES BANNANIERS) ALGER 
Tél. : 021.89.00.75. & 021.89.00.78 /Site : www.mincom-
merce.gov.dz 
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR  
Adresse: 11, CHEMIN DOUDOU MOKHTAR, BEN-AK-
NOUN ALGER 
Tél. : 021.91.23.23 Fax : 021.91.17.17 /Site : www.mesrs.dz/ 
MINISTERE DE L’HABITAT  
Adresse: 135, RUE DIDOUCHE MOURAD ALGER 
Tél. : 021.74.07.22. Fax 021.74.53.83./ Site : 
www.mhu.gov.dz 
MINISTERE DE LA SANTE 
Adresse: 125 RUE , ABDERAHMANE LAALA EL MA-
DANIA ALGER 
Tél. : 021.67.53.15. Fax : 021.65.36.46/ Site : www.sante.dz/

Numéro d'appel 

d'urgence
Police Secours              17 
Gendarmerie Nationale  1055 
Télégraphe 13  
Algérie Télécom Dérangements 12 
Renseignements 19 
RDV Visa (Consulat de France) ORAN 1573 
Mobilis 505  
Ooredoo 333 

Numéros de téléphone utiles

Wilaya d’Oran                         (0) 41 31 30 69   
Protection Civile ORAN 14 / 041 41 34 00/05 
Sûreté de Wilaya  ORAN 041 32 44 70 
Gendarmerie Nationale 041 40 22 92  
Aéroport d’Oran 041 51 11 53 / 041 59 10 31/40  
Air Algérie ORAN 041 42 72 05 /06/07 
Gare Ferroviaire Oran         (0) 41 40 15 02 
Sonelgaz ORAN 041 35 30 60 / 041 35 30 71 
Gare Ferroviaire ORAN 041 40 15 02  
SEOR ORAN 041 53 04 42 / 041 35 50 40  
Taxi Oran 041 53 84 21/ 0770 96 42 86 

ORAN

Wilaya de Mostaganem                       045 35 35 35 /045 21 89 87 
Sûreté de Wilaya  Mostaganem                  045 21 20 00 
Gendarmerie Nationale Mostaganem           045 21 15 55 
Air Algérie  Mostaganem               045 21.22.76 
Balearia Office Mostaganem         045 30 00 71 
Sonelgaz Mostaganem                          045 21 77 14 
Gare Ferroviaire Mostaganem        045 21 23 31 
ADE Mostaganem                    15 93 
Taxi Mostaganem 0561 720 196 
TRUST ALGERIA (Assurance) 045 42 38 38

MOSTAGANEM

Hotel Senoucia La Salamandre                  045 33 97 53 
Hôtel El Mountazah Les Sablettes                 045 33 97 53 
Hotel Quiza  Les Sablettes                                0557 14 53 20 
Hôtel Murustaga                                                045 33 93 25 
Hôtel El-Djazair                                                   045 41 04 60  
Hotel Minatec - Mostaganem                               045 41 31 39 

MOSTAGANEM 

Hôtel Sheraton Oran                            041 59 01 00  
Le Méridien Oran                         041 98 40 00 
Hotel ibis Oran                              041 98 23 00 
Hotel Royal Oran                          041 29 17 17 
Eden Village Aïn El Turk – Oran            041 60 31 47 
Hôtel El-Amel Ain turk , Oran                041 44 48 32 
Complexe Les Andalouses             0540 10 93 96 
Minatec -Oran                                             040 23 47 34 

ORAN 

Hôtels

Horaires des trains
ORAN – ALGER (Agha) 
Départ Arrivée 
08h00 12h00 
10h00 14h07 
06h10 11h15 
14h00 19h24 
ALGER (Agha)– ORAN 
08h00 12h00 
10h00 14h07 
06h10 11h15 
14h00 19h24 
ORAN – SIDI BEL ABBES 
17h10 18h32 
SIDI BEL ABBES – ORAN 
05h40 06h58 
ORAN – TLEMCEN 
12h50 15h12 
TLEMCEN – ORAN 
05h51 08h28 

ORAN – CHLEF 
16h15 18h35 
CHLEF – ORAN 
06h50 09h15 
ORAN – RELIZANE 
16h45 18h04 
RELIZANE – ORAN 
05h45 07h32 
ORAN – TÉMOUCHENT  
08h10 09h11 
13h30 14h31 
TÉMOUCHENT – ORAN 
06h00 07h00 
09h20 10h24 
14h40 15h40 
ORAN     –    BECHAR   
10h20   17h11 
 BECHAR   – ORAN   
06h15 13h10

MMÉÉTTÉÉOO

Horaires des prières

Fajr 05:19 
Chourouq 06:52 
Dohr                 12:50 
Asr 16:13 
Maghreb 18:47 
Isha 20:10

MOSTAGANEM 

Fajr 05:23 
Chourouq        06:55 
Dohr 12:53 
Asr 16:16 
Maghreb 18:50 
Isha 20:13

ORAN

MOSTAGANEM ORAN
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Une douzaine d'officiers 
et sous-officiers radiés

MALI 

‘’Je pense qu’il n’existe pas un autre cas au monde ou 
dans l’histoire d’une plainte de ce genre’’, a-t-elle ajouté, 
soulignant l'ampleur « sans précédent » de cette accu-
sation.  Cette révélation, survenue à quelques jours de 
l'anniversaire du 7 octobre 2023 – date de l'attaque du 
Hamas contre l’entité sioniste qui a embrasé la région 
–, met en lumière les contradictions d'un gouvernement 
italien farouchement pro-israélien, accusé par des ju-
ristes de cautionner, par son soutien militaire et diplo-
matique, les exactions présumées commises à Gaza. La 
plainte, déposée le 1er octobre à La Haye, n'est pas une 
simple démarche symbolique : signée par une cinquan-
taine de personnalités – professeurs de droit, avocats 
et figures publiques –, elle appelle la Cour pénale in-
ternationale (CPI) à ouvrir une enquête formelle. Pour 
la première fois, un chef de gouvernement européen 
en exercice est directement visé par une telle procédure, 
ravivant les débats sur la responsabilité des États dans 
les conflits asymétriques. L'initiative émane d'un col-
lectif baptisé « Juristes et avocats pour la Palestine », 
un groupe transfrontalier de militants du droit inter-
national humanitaire, connu pour ses actions judiciaires 
contre les soutiens présumés à l'occupation israélienne. 
Parmi les signataires figurent des sommités du monde 
académique, comme des professeurs de droit pénal in-
ternational de l'Université de Bologne ou de l'École de 
droit de Paris, ainsi que des avocats plaidant régulière-
ment devant les tribunaux européens. Des personnalités 
publiques, dont certains intellectuels italiens critiques 
du sionisme, ont également apposé leur nom, renforçant 
la légitimité de cette démarche. Dans leur document 
de 50 pages, les plaignants ne mâchent pas leurs mots. 

« Avec son soutien au gouvernement israélien, en par-
ticulier à travers la fourniture d’armement meurtrier, 
le gouvernement italien s’est rendu complice du géno-
cide en cours et des gravissimes crimes de guerre et 
contre l’humanité commis aux dépens de la population 
palestinienne », écrivent-ils en substance. Ils invoquent 
l'article 25 du Statut de Rome, qui définit la complicité 
comme toute aide ou assistance intentionnelle à la com-
mission d'un crime international. Les faits reprochés ? 
Le maintien des exportations d'armes vers l’entité sio-
niste malgré les alertes de l'ONU sur la situation hu-
manitaire à Gaza, où plus de 40 000 Palestiniens ont 
perdu la vie depuis deux ans, selon les chiffres de l'Or-
ganisation mondiale de la santé. La CPI, créée en 2002 
pour juger les crimes les plus graves, reçoit chaque an-
née des milliers de communications. Mais une plainte 
impliquant des hauts dirigeants d'un État membre est 
rare. La procureure générale, Karim Khan, dispose de 
six mois pour décider d'une enquête préliminaire. Si 
elle aboutit, des auditions pourraient avoir lieu à La 
Haye, potentiellement avec extradition des accusés – 
un scénario improbable, l'Italie n'ayant jamais livré ses 
propres citoyens. Les experts divergent. « La complicité 
nécessite une intention claire, pas seulement une né-
gligence », tempère Antonio Cassese, doyen des juristes 
italiens du droit international. Mais d'autres, comme 
le professeur palestinien Noura Erakat, y voient un pré-
cédent : « Comme pour les mandats contre Netanyahou, 
cela force les États à repenser leur politique. » L'ICC a 
déjà enquêté sur des aides militaires dans d'autres 
conflits, comme en Ukraine, mais jamais sur un allié 
occidental dans le contexte du Moyen-Orient.

Meloni et son gouvernement 
dans le viseur de la CPI 

 
 
La Somalie rejette  
les allégations d’un 
accord ‘’secret’’ 

EXPULSIONS DE LA SUÈDE

ITALIE

Dans un climat international tendu par le conflit israélo-palestinien, la Première ministre italienne 
Giorgia Meloni a lancé une bombe médiatique lors d'une émission télévisée sur la RAI. « Moi, le ministre 

Crosetto (Guido, à la Défense), le ministre Tajani (Antonio, chef de la diplomatie) et je pense le 
directeur général de Leonardo, Roberto Cingolani, avons été visés par une plainte devant la Cour 

pénale internationale pour complicité de génocide », a-t-elle annoncé. 

Le président de la Transition, le général d'armée Assimi 
Goïta, a procédé par décret présidentiel en date du 7 octo-
bre, rendu public ce mercredi, à la radiation de plusieurs 
officiers et sous-officiers de l'effectif des forces armées ma-
liennes par mesures disciplinaires. Parmi les personnes ci-
tées, le général de brigade Abass Dembélé, le général de 
brigade Nema Sagara, le lieutenant-colonel Amadou 
Keita, le lieutenant-colonel Saybou Keïta, le lieutenant-co-
lonel Moro Sidibé, le lieutenant-colonel Mamadou dit 
Tiékoro Diara, le lieutenant-colonel Baba Dambélé, le 
lieutenant-colonel Soungalo Diop, le capitaine Mohamed 
Ouattara, le capitaine Sékou Amadou Fané, le capitaine 
Magassi Tounkara, le sergent-chef Boucary Kracodio. 
Toutes sont radiées de l'effectif des forces armées et de sé-
curité du Mali par mesures disciplinaires. Ces personnes 
ont été arrêtées le 1ᵉʳ août 2025 pour tentative de coup 
d'Etat, avait déclaré à la télévision le général de division 
Daoud Aly Mohammedine, ministre de la Sécurité et de la 
Protection civile, assurant l'intérim de la Défense. 

La Somalie a « fermement » rejeté l’existence d’un « ac-
cord secret » avec la Suède, incluant une aide au déve-
loppement conditionnée au renvoi de ressortissants so-
maliens, a indiqué le bureau du Premier ministre. « La 
Somalie n’a conclu aucun accord secret ou conditionnel 
avec un quelconque partenaire concernant le retour de 
ses ressortissants ou l’octroi d’une aide au développe-
ment », a déclaré le gouvernement dans un communi-
qué publié sur le réseau social américain X. Selon cer-
tains médias, la Somalie aurait accepté avec la Suède de 
reprendre les Somaliens expulsés en échange d’une aide 
au développement destinée à un projet proche du bu-
reau du Premier ministre. « Ces allégations sont fausses, 
trompeuses et infondées », a souligné le communiqué. 
Le texte précise que la coopération bilatérale entre les 
deux pays est « ancienne, transparente et fondée sur le 
respect mutuel ainsi que sur le droit international », 
ajoutant que toutes les discussions se déroulent par des 
canaux diplomatiques officiels et sous la supervision du 
Cabinet somalien et des institutions compétentes.

 

Manifestation à Chicago 
contre la Garde nationale
Plusieurs centaines de personnes ont manifesté dans 
le centre de Chicago, dans l’État de l’Illinois, pour dé-
noncer l’arrivée d’unités de la Garde nationale du 
Texas, une décision ordonnée par le président améri-
cain Donald Trump. En réponse à un appel à une « 
manifestation d’urgence », suite à la circulation 
d’images montrant l’arrivée de soldats texans en Illi-
nois, des centaines de personnes se sont rassemblées 
à l’intersection de Michigan Avenue et d’Ida B. Wells 
Drive avant de défiler vers le centre-ville.  De nom-
breuses organisations de défense des droits humains, 
syndicats et collectifs de soutien aux migrants ont 
pris part au cortège. Les manifestants ont dénoncé 
une décision fédérale « méprisant la volonté des auto-
rités locales » sous couvert de « sécurité publique ». 
Certains brandissaient des pancartes où l’on pouvait 
lire : « ICE dehors » ou encore, « De la Palestine à 
Chicago, l’occupation est un crime ».

ÉTATS-UNIS
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